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n° DDETS69_SAP_2023_10_27_573

Récépissé de déclaration
d’un organisme de services à la personne enregistré

sous le n° SAP980635783 / SIREN 980635783

LA PRÉFÈTE DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES,
PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PRÉFÈTE DU RHONE

Officier de la Légion d’Honneur
Commandeur de l’Ordre National du Mérite

VU le  Code du travail  et  notamment  les  articles  L.7231-1 à  L.7233-2,  R.7232-16  à R.7232-22,
D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ;

VU la demande de  déclaration  déposée par  l’entreprise Deborah HAIDARA domiciliée  2  rue
Sœur Bouvier/ 69005 LYON auprès des services de la Direction Départementale de l’Emploi,
du Travail et des Solidarités du Rhône en date du 18 octobre 2023;

SUR proposition du Directeur départemental de la DDETS du Rhône ; 

A R R E T E :

Article 1er : L’entreprise Deborah HAIDARA domiciliée 2 rue Sœur Bouvier/ 69005 LYON, ayant satisfait
aux formalités de déclaration, conformément aux dispositions des articles L. 7232 à L. 7323-8 et des articles
R. 7232-16 à R. 7232-22 du code du travail, est enregistrée et déclarée sous le numéro SAP980635783, pour
assurer la fourniture de prestations de services à la personne, sur le territoire national.

Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du  18 octobre 2023 et n’est pas limité
dans le temps.

Article 3 : L’entreprise Deborah HAIDARA est déclarée pour effectuer au domicile des particuliers l’activité
visée ci-dessous en qualité de prestataire :

- entretien de la maison et travaux ménagers

Article 4 : Cette activité exercée par la déclarante, sous réserve d’être exercée à titre exclusif (ou sous réserve
d’une  comptabilité  séparée  pour  les  personnes  morales  dispensées  de  cette  condition),  ouvre  droit  aux
avantages fiscaux et sociaux fixés par les articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la
sécurité sociale.

Article 5     : La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-20 à R.
7232-22 du code du travail.

Article 6 : Le Directeur départemental de la DDETS du Rhône est chargé de l'exécution du présent récépissé,
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Rhône. 

Lyon, le 27 octobre 2023 

Pour la Préfète,
Par délégation,
La  responsable  du  service  Accompagnement  des
Mutations Economiques, 

Mathilde ARNOULT

DDETS du Rhône
8 – 10 rue du Nord – 69625 Villeurbanne Cedex 1/2
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Dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ce récépissé est susceptible des voies de recours suivantes : 
- d’un recours gracieux auprès du directeur départemental de la DDETS du Rhône, DDETS du Rhône, Pôle 2EIP, Service AME 8-10

rue du Nord 69625 VILLEURBANNE Cedex ;
- d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises – sous-direction des

services marchands - mission des services à la personne, 61 boulevard Vincent Auriol, 75703 Paris cedex 13 ;
- d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant le Tribunal Administratif de Lyon –

184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux peut
également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet auprès du Tribunal Administratif de Lyon
– 184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03.
Le tribunal administratif peut être saisi par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr.

DDETS du Rhône
8 – 10 rue du Nord – 69625 Villeurbanne Cedex 2/2
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n° DDETS69_SAP_2023_10_27_568

Récépissé de modification de déclaration
d’un organisme de services à la personne enregistré

sous le n° SAP837922186 / SIREN 837922186

LA PRÉFÈTE DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES,
PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PRÉFÈTE DU RHONE

Officier de la Légion d’Honneur
Commandeur de l’Ordre National du Mérite

VU le  Code du  travail  et  notamment  les  articles  L.7231-1  à  L.7233-2,  R.7232-16  à  R.7232-22,
D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ;

VU l’arrêté préfectoral  DDETS69-SAP-2021-04-14-262 du  14 avril 2021 délivrant la déclaration au
titre des services à la personne, au bénéfice de l’entreprise Rodolphe PIANO domiciliée 5 allée
de la sauvageonne / 69720 SAINT-BONNET-DE-MURE, à compter du 10 mars 2021 ;

VU la  situation INSEE actant le  changement d’adresse  de cette structure  à compter  du  21 mai
2023 ;

SUR proposition du Directeur départemental de la DDETS du Rhône 

C O N S T A T E :

Article 1er :  Le siège social de l’entreprise Rodolphe PIANO est situé à l’adresse suivante : 19 rue Edouard
Idoux / 69700 GIVORS depuis le 21 mai 2023.

Article 2 : Les autres articles restent inchangés.

Lyon, le 27 octobre 2023 

Pour la Préfète,
Par délégation,
La  responsable  du  service  Accompagnement  des
Mutations Economiques, 

Mathilde ARNOULT

Dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ce récépissé est susceptible des voies de recours suivantes : 
- d’un recours gracieux auprès du directeur départemental de la DDETS du Rhône, DDETS du Rhône, Pôle 2EIP, Service AME 8-10

rue du Nord 69625 VILLEURBANNE Cedex ;
- d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises – sous-direction des

services marchands - mission des services à la personne, 61 boulevard Vincent Auriol, 75703 Paris cedex 13 ;
- d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant le Tribunal Administratif de Lyon –

184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux peut
également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet auprès du Tribunal Administratif de Lyon
– 184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03.
Le tribunal administratif peut être saisi par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr.

DDETS du Rhône
8 – 10 rue du Nord – 69625 Villeurbanne Cedex 1/1
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n° DDETS69_SAP_2023_10_27_569

Récépissé de déclaration
d’un organisme de services à la personne enregistré

sous le n° SAP978588432 / SIREN 978588432

LA PRÉFÈTE DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES,
PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PRÉFÈTE DU RHONE

Officier de la Légion d’Honneur
Commandeur de l’Ordre National du Mérite

VU le  Code du travail  et  notamment  les  articles  L.7231-1 à  L.7233-2,  R.7232-16  à R.7232-22,
D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ;

VU la  demande  de  déclaration  déposée  par  l’entreprise  Soraya  OUCHIKH  domiciliée  4  rue
d’Aguesseau/ 69007 LYON auprès des services de la Direction Départementale de l’Emploi, du
Travail et des Solidarités du Rhône en date du 17 octobre 2023;

SUR proposition du Directeur départemental de la DDETS du Rhône ; 

A R R E T E :

Article 1er : L’entreprise Soraya OUCHIKH domiciliée 4 rue d’Aguesseau/ 69007 LYON, ayant satisfait aux
formalités de déclaration, conformément aux dispositions des articles L. 7232 à L. 7323-8 et des articles R.
7232-16 à R. 7232-22 du code du travail, est enregistrée et déclarée sous le numéro SAP978588432, pour
assurer la fourniture de prestations de services à la personne, sur le territoire national.

Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du  17 octobre 2023 et n’est pas limité
dans le temps.

Article 3 :  L’entreprise  Soraya OUCHIKH est déclarée pour effectuer au domicile des particuliers l’activité
visée ci-dessous en qualité de prestataire :

- entretien de la maison et travaux ménagers
- maintenance, entretien et vigilance temporaires à domicile 

Article 4 : Ces activités exercées par la déclarante, sous réserve d’être exercées à titre exclusif  (ou sous
réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvre droit
aux avantages fiscaux et sociaux fixés par les articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la
sécurité sociale.

Article 5     : La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-20 à R.
7232-22 du code du travail.

Article 6 : Le Directeur départemental de la DDETS du Rhône est chargé de l'exécution du présent récépissé,
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Rhône. 

Lyon, le 27 octobre 2023 

Pour la Préfète,
Par délégation,
La  responsable  du  service  Accompagnement  des
Mutations Economiques, 

Mathilde ARNOULT

DDETS du Rhône
8 – 10 rue du Nord – 69625 Villeurbanne Cedex 1/2
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Dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ce récépissé est susceptible des voies de recours suivantes : 
- d’un recours gracieux auprès du directeur départemental de la DDETS du Rhône, DDETS du Rhône, Pôle 2EIP, Service AME 8-10

rue du Nord 69625 VILLEURBANNE Cedex ;
- d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises – sous-direction des

services marchands - mission des services à la personne, 61 boulevard Vincent Auriol, 75703 Paris cedex 13 ;
- d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant le Tribunal Administratif de Lyon –

184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux peut
également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet auprès du Tribunal Administratif de Lyon
– 184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03.
Le tribunal administratif peut être saisi par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr.

DDETS du Rhône
8 – 10 rue du Nord – 69625 Villeurbanne Cedex 2/2
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n° DDETS69_SAP_2023_10_27_570

Récépissé de déclaration
d’un organisme de services à la personne enregistré

sous le n° SAP849133608 / SIREN 849133608

LA PRÉFÈTE DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES,
PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PRÉFÈTE DU RHONE

Officier de la Légion d’Honneur
Commandeur de l’Ordre National du Mérite

VU le  Code du travail  et  notamment  les  articles  L.7231-1 à  L.7233-2,  R.7232-16  à R.7232-22,
D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ;

VU la demande de déclaration déposée par l’entreprise Chancelvi MALEBA domiciliée 27 rue du
4 août 1789 / 69100 VILLEURBANNE auprès des services de la Direction Départementale de
l’Emploi, du Travail et des Solidarités du Rhône en date du 17 octobre 2023;

SUR proposition du Directeur départemental de la DDETS du Rhône ; 

A R R E T E :

Article 1er : L’entreprise Chancelvi MALEBA domiciliée 27 rue du 4 août 1789 / 69100 VILLEURBANNE,
ayant satisfait aux formalités de déclaration, conformément aux dispositions des articles L. 7232 à L. 7323-8
et  des articles R.  7232-16 à R. 7232-22 du code du travail,  est  enregistrée et  déclarée sous le numéro
SAP888666484, pour assurer la fourniture de prestations de services à la personne, sur le territoire national.

Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du 17 octobre 2023 et n’est pas limité
dans le temps.

Article 3 : L’entreprise Chancelvi MALEBA est déclarée pour effectuer au domicile des particuliers l’activité
visée ci-dessous en qualité de prestataire :

- soutien scolaire ou cours à domicile 

Article 4 : Cette activité exercée par le déclarant, sous réserve d’être exercée à titre exclusif (ou sous réserve
d’une  comptabilité  séparée  pour  les  personnes  morales  dispensées  de  cette  condition),  ouvre  droit  aux
avantages fiscaux et sociaux fixés par les articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la
sécurité sociale.

Article 5     : La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-20 à R.
7232-22 du code du travail.

Article 6 : Le Directeur départemental de la DDETS du Rhône est chargé de l'exécution du présent récépissé,
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Rhône. 

Lyon, le 27 octobre 2023 

Pour la Préfète,
Par délégation,
La  responsable  du  service  Accompagnement  des
Mutations Economiques, 

Mathilde ARNOULT

DDETS du Rhône
8 – 10 rue du Nord – 69625 Villeurbanne Cedex 1/2
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Dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ce récépissé est susceptible des voies de recours suivantes : 
- d’un recours gracieux auprès du directeur départemental de la DDETS du Rhône, DDETS du Rhône, Pôle 2EIP, Service AME 8-10

rue du Nord 69625 VILLEURBANNE Cedex ;
- d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises – sous-direction des

services marchands - mission des services à la personne, 61 boulevard Vincent Auriol, 75703 Paris cedex 13 ;
- d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant le Tribunal Administratif de Lyon –

184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux peut
également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet auprès du Tribunal Administratif de Lyon
– 184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03.
Le tribunal administratif peut être saisi par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr.
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n° DDETS69_SAP_2023_10_27_571

Récépissé de déclaration
d’un organisme de services à la personne enregistré

sous le n° SAP980126080 / SIREN 980126080

LA PRÉFÈTE DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES,
PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PRÉFÈTE DU RHONE

Officier de la Légion d’Honneur
Commandeur de l’Ordre National du Mérite

VU le  Code du travail  et  notamment  les  articles  L.7231-1 à  L.7233-2,  R.7232-16  à R.7232-22,
D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ;

VU la demande de déclaration déposée par  l’entreprise Desirée TOLLHUPP domiciliée 8 rue
Générale Charles Delestraint / 69120 VAULX-EN-VELIN auprès des services de la Direction
Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du Rhône en date du 17 octobre 2023;

SUR proposition du Directeur départemental de la DDETS du Rhône ; 

A R R E T E :

Article  1er : L’entreprise Desirée TOLLHUPP domiciliée 8 rue Générale Charles Delestraint  /  69120
VAULX-EN-VELIN, ayant satisfait aux formalités de déclaration, conformément aux dispositions des articles
L. 7232 à L. 7323-8 et des articles R. 7232-16 à R. 7232-22 du code du travail, est enregistrée et déclarée
sous le numéro SAP980126080, pour assurer la fourniture de prestations de services à la personne, sur le
territoire national.

Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du  17 octobre 2023 et n’est pas limité
dans le temps.

Article 3 : L’entreprise Desirée TOLLHUPP est déclarée pour effectuer au domicile des particuliers l’activité
visée ci-dessous en qualité de prestataire :

- entretien de la maison et travaux ménagers

Article 4 : Cette activité exercée par la déclarante, sous réserve d’être exercée à titre exclusif (ou sous réserve
d’une  comptabilité  séparée  pour  les  personnes  morales  dispensées  de  cette  condition),  ouvre  droit  aux
avantages fiscaux et sociaux fixés par les articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la
sécurité sociale.

Article 5     : La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-20 à R.
7232-22 du code du travail.

Article 6 : Le Directeur départemental de la DDETS du Rhône est chargé de l'exécution du présent récépissé,
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Rhône. 

Lyon, le 27 octobre 2023 

Pour la Préfète,
Par délégation,
La  responsable  du  service  Accompagnement  des
Mutations Economiques, 

Mathilde ARNOULT

DDETS du Rhône
8 – 10 rue du Nord – 69625 Villeurbanne Cedex 1/2
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Dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ce récépissé est susceptible des voies de recours suivantes : 
- d’un recours gracieux auprès du directeur départemental de la DDETS du Rhône, DDETS du Rhône, Pôle 2EIP, Service AME 8-10

rue du Nord 69625 VILLEURBANNE Cedex ;
- d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises – sous-direction des

services marchands - mission des services à la personne, 61 boulevard Vincent Auriol, 75703 Paris cedex 13 ;
- d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant le Tribunal Administratif de Lyon –

184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux peut
également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet auprès du Tribunal Administratif de Lyon
– 184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03.
Le tribunal administratif peut être saisi par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr.
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n° DDETS69_SAP_2023_10_27_572

Récépissé de déclaration
d’un organisme de services à la personne enregistré

sous le n° SAP980635411 / SIREN 980635411

LA PRÉFÈTE DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES,
PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PRÉFÈTE DU RHONE

Officier de la Légion d’Honneur
Commandeur de l’Ordre National du Mérite

VU le  Code du travail  et  notamment  les  articles  L.7231-1 à  L.7233-2,  R.7232-16  à R.7232-22,
D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ;

VU la  demande  de  déclaration  déposée  par  l’entreprise  Audrey  MONJOLY domiciliée  1  rue
Maréchal Leclerc / 69800 SAINT-PRIEST auprès des services de la Direction Départementale
de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du Rhône en date du 18 octobre 2023;

SUR proposition du Directeur départemental de la DDETS du Rhône ; 

A R R E T E :

Article 1er : L’entreprise Audrey MONJOLY domiciliée 1 rue Maréchal Leclerc / 69800 SAINT-PRIEST,
ayant satisfait aux formalités de déclaration, conformément aux dispositions des articles L. 7232 à L. 7323-8
et  des articles R.  7232-16 à R. 7232-22 du code du travail,  est  enregistrée et  déclarée sous le numéro
SAP980635411, pour assurer la fourniture de prestations de services à la personne, sur le territoire national.

Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du  18 octobre 2023 et n’est pas limité
dans le temps.

Article 3 :  L’entreprise Audrey MONJOLY est déclarée pour effectuer au domicile des particuliers l’activité
visée ci-dessous en qualité de prestataire :

- entretien de la maison et travaux ménagers

Article 4 : Cette activité exercée par la déclarante, sous réserve d’être exercée à titre exclusif (ou sous réserve
d’une  comptabilité  séparée  pour  les  personnes  morales  dispensées  de  cette  condition),  ouvre  droit  aux
avantages fiscaux et sociaux fixés par les articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la
sécurité sociale.

Article 5     : La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-20 à R.
7232-22 du code du travail.

Article 6 : Le Directeur départemental de la DDETS du Rhône est chargé de l'exécution du présent récépissé,
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Rhône. 

Lyon, le 27 octobre 2023 

Pour la Préfète,
Par délégation,
La  responsable  du  service  Accompagnement  des
Mutations Economiques, 

Mathilde ARNOULT

DDETS du Rhône
8 – 10 rue du Nord – 69625 Villeurbanne Cedex 1/2
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Dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ce récépissé est susceptible des voies de recours suivantes : 
- d’un recours gracieux auprès du directeur départemental de la DDETS du Rhône, DDETS du Rhône, Pôle 2EIP, Service AME 8-10

rue du Nord 69625 VILLEURBANNE Cedex ;
- d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises – sous-direction des

services marchands - mission des services à la personne, 61 boulevard Vincent Auriol, 75703 Paris cedex 13 ;
- d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant le Tribunal Administratif de Lyon –

184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux peut
également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet auprès du Tribunal Administratif de Lyon
– 184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03.
Le tribunal administratif peut être saisi par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr.

DDETS du Rhône
8 – 10 rue du Nord – 69625 Villeurbanne Cedex 2/2

69_DDETS_Direction départementale de l'emploi du travail et des solidarités - 69-2023-10-27-00009 - DDETS69_SAP_2023_10_27_572

Audrey MONJOLY : récépissé déclaration SAP 22



69_DDETS_Direction départementale de

l'emploi du travail et des solidarités

69-2023-10-30-00004

DDETS69_SAP_2023_10_30_574 Quentin

DUVOID : récépissé déclaration SAP 

69_DDETS_Direction départementale de l'emploi du travail et des solidarités - 69-2023-10-30-00004 - DDETS69_SAP_2023_10_30_574

Quentin DUVOID : récépissé déclaration SAP 23



n° DDETS69_SAP_2023_10_30_574

Récépissé de déclaration
d’un organisme de services à la personne enregistré

sous le n° SAP918881384 / SIREN 918881384

LA PRÉFÈTE DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES,
PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PRÉFÈTE DU RHONE

Officier de la Légion d’Honneur
Commandeur de l’Ordre National du Mérite

VU le  Code du travail  et  notamment  les  articles  L.7231-1 à  L.7233-2,  R.7232-16  à R.7232-22,
D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ;

VU la demande de déclaration déposée par l’entreprise Quentin DUVOID domiciliée 15 avenue
Marc Sangnier/  69100 VILLEURBANNE auprès des services de la Direction Départementale
de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du Rhône en date du 17 octobre 2023;

SUR proposition du Directeur départemental de la DDETS du Rhône ; 

A R R E T E :

Article 1er : L’entreprise Quentin DUVOID domiciliée 15 avenue Marc Sangnier/ 69100 VILLEURBANNE,
ayant satisfait aux formalités de déclaration, conformément aux dispositions des articles L. 7232 à L. 7323-8
et  des articles R. 7232-16 à R.  7232-22 du code du travail,  est  enregistrée et  déclarée sous le  numéro
SAP918881384, pour assurer la fourniture de prestations de services à la personne, sur le territoire national.

Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du 17 octobre 2023 et n’est pas limité
dans le temps.

Article 3 :  L’entreprise  Quentin DUVOID  est déclarée pour effectuer au domicile des particuliers l’activité
visée ci-dessous en qualité de prestataire :

- soutien scolaire ou cours à domicile

Article 4 : Cette activité exercée par le déclarant, sous réserve d’être exercée à titre exclusif (ou sous réserve
d’une  comptabilité  séparée  pour  les  personnes  morales  dispensées  de  cette  condition),  ouvre  droit  aux
avantages fiscaux et sociaux fixés par les articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la
sécurité sociale.

Article 5     : La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-20 à R.
7232-22 du code du travail.

Article 6 : Le Directeur départemental de la DDETS du Rhône est chargé de l'exécution du présent récépissé,
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Rhône. 

Lyon, le 30 octobre 2023 

Pour la Préfète,
Par délégation,
La  responsable  du  service  Accompagnement  des
Mutations Economiques, 

Mathilde ARNOULT

DDETS du Rhône
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Dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ce récépissé est susceptible des voies de recours suivantes : 
- d’un recours gracieux auprès du directeur départemental de la DDETS du Rhône, DDETS du Rhône, Pôle 2EIP, Service AME 8-10

rue du Nord 69625 VILLEURBANNE Cedex ;
- d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises – sous-direction des

services marchands - mission des services à la personne, 61 boulevard Vincent Auriol, 75703 Paris cedex 13 ;
- d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant le Tribunal Administratif de Lyon –

184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux peut
également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet auprès du Tribunal Administratif de Lyon
– 184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03.
Le tribunal administratif peut être saisi par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr.
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n° DDETS69_SAP_2023_11_03_575

Récépissé de déclaration
d’un organisme de services à la personne enregistré

sous le n° SAP951884964 / SIREN 951884964

LA PRÉFÈTE DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES,
PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PRÉFÈTE DU RHONE

Officier de la Légion d’Honneur
Commandeur de l’Ordre National du Mérite

VU le  Code du travail  et  notamment  les  articles  L.7231-1 à  L.7233-2,  R.7232-16  à R.7232-22,
D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ;

VU la demande de déclaration déposée par  l’entreprise  ZEYER Emma domiciliée  3 allée des
bougainvillers  /  69230  SAINT-GENIS-LAVAL,  auprès  des  services  de  la  Direction
Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du Rhône en date du 26 septembre
2023;

SUR proposition du Directeur départemental de la DDETS du Rhône ; 

A R R E T E :

Article  1er : L’entreprise  ZEYER Emma domiciliée 3 allée des bougainvillers /  69230 SAINT-GENIS-
LAVAL, ayant satisfait aux formalités de déclaration, conformément aux dispositions des articles L. 7232 à L.
7323-8 et des articles R. 7232-16 à R. 7232-22 du code du travail, est enregistrée et déclarée sous le numéro
SAP951884964, pour assurer la fourniture de prestations de services à la personne, sur le territoire national.

Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du 26 septembre 2023 et n’est pas limité
dans le temps.

Article 3 : L’entreprise ZEYER Emma est déclarée pour effectuer au domicile des particuliers l’activité visée
ci-dessous en qualité de prestataire et mandataire :

- Garde d’enfants de plus de 3 ans
- soutien scolaire ou cours à domicile
-  Accompagnement  des  enfants  de  plus  de  3  ans  (déplacements  hors  du  domicile,  pour
promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante),  à la condition que cette
prestation soit comprise dans une offre de services incluant un ensemble d’activités effectuées
à domicile
- Entretien de la maison et travaux ménagers
- Petits travaux de jardinage y compris travaux de débroussaillage
- Travaux de petit bricolage
- Livraison de courses à domicile,  à la condition que cette prestation soit comprise dans une
offre de services incluant un ensemble d’activités effectuées à domicile
-  Maintenance,  entretien  et  vigilance  temporaires,  à  domicile,  de  la  résidence  principale  et
secondaire
- Assistance informatique à domicile
- Assistance administrative à domicile
- Soin et promenades d’animaux de compagnie pour personnes dépendantes à l’exclusion des
soins vétérinaires et toilettage

Article 4 : Ces activités exercées par la déclarante, sous réserve d’être exercées à titre exclusif  (ou sous
réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent droit
aux avantages fiscaux et sociaux fixés par les articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la
sécurité sociale.
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Article 5     : La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-20 à R.
7232-22 du code du travail.

Article 6 : Le Directeur départemental de la DDETS du Rhône est chargé de l'exécution du présent récépissé,
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Rhône. 

Lyon, le 3 novembre 2023 

Pour la Préfète,
Par délégation,
La  responsable  du  service  Accompagnement  des
Mutations Economiques, 

Mathilde ARNOULT

Dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ce récépissé est susceptible des voies de recours suivantes : 
- d’un recours gracieux auprès du directeur départemental de la DDETS du Rhône, DDETS du Rhône, Pôle 2EIP, Service AME 8-10

rue du Nord 69625 VILLEURBANNE Cedex ;
- d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises – sous-direction des

services marchands - mission des services à la personne, 61 boulevard Vincent Auriol, 75703 Paris cedex 13 ;
- d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant le Tribunal Administratif de Lyon –

184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux peut
également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet auprès du Tribunal Administratif de Lyon
– 184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03.
Le tribunal administratif peut être saisi par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr.
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Récépissé d’abrogation de déclaration
n° DDETS69_SAP_2023_11_03_576

Abrogation de déclaration
d’un organisme de services à la personne enregistré

sous le n° SAP843599994 /  SIREN 843599994

LA PRÉFÈTE DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES,
PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PRÉFÈTE DU RHONE

Officier de la Légion d’Honneur
Commandeur de l’Ordre National du Mérite

VU le Code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et
D.7233-1 à D.7233-5 ;

VU l’arrêté préfectoral DIRECCTE-UD69_DEQ_2018_11_26_321 en date du 26 novembre 2018 délivrant
la déclaration services à la personne à l’organisme  GRANJON Eric /  23 montée de la rue / 69970
CHAPONNAY à dater du 16 novembre 2018 ; 

VU la notification de radiation à  la  Sécurité  sociale  émise par  l’URSSAF Rhône-Alpes en date  du 23
octobre 2023, actant la radiation au 4 octobre 2023 ; 

SUR proposition du Directeur départemental de la DDETS du Rhône ; 

CONSTATE :

Article 1
La  déclaration  d'activités  services  à  la  personne  de  l’organisme GRANJON Eric enregistrée  sous  le  n°
SAP843599994 est abrogée à compter du 4 octobre 2023.

Article 2
Les avantages fiscaux et sociaux associés à la déclaration d'activités sont supprimés à compter du 4 octobre
2023. 

Article 3
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Rhône.

Fait à Villeurbanne, le 3 novembre 2023

Pour la Préfète,
Par délégation,
La  Responsable  du  service  Accompagnement  des
Mutations Economiques, 

Mathilde ARNOULT

Dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ce récépissé est susceptible des voies de recours suivantes : 
- d’un recours gracieux auprès du directeur départemental de la DDETS du Rhône, DDETS du Rhône, Pôle 2EIP, Service AME 8-10

rue du Nord 69625 VILLEURBANNE Cedex ;
- d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises – sous-direction des

services marchands - mission des services à la personne, 61 boulevard Vincent Auriol, 75703 Paris cedex 13 ;
- d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant le Tribunal Administratif de Lyon –

184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux peut
également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet auprès du Tribunal Administratif de Lyon
– 184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03.
Le tribunal administratif peut être saisi par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr.

DDETS du Rhône
8 – 10 rue du Nord – 69625 Villeurbanne Cedex 1/1

69_DDETS_Direction départementale de l'emploi du travail et des solidarités - 69-2023-11-03-00009 - DDETS69_SAP_2023_11_03_576

Eric GRANJON : récépissé cessation d'activités SAP 30



69_DDETS_Direction départementale de

l'emploi du travail et des solidarités

69-2023-11-03-00010

DDETS69_SAP_2023_11_03_577 Jerome

DOLHEGUY : récépissé déménagement SAP 

69_DDETS_Direction départementale de l'emploi du travail et des solidarités - 69-2023-11-03-00010 - DDETS69_SAP_2023_11_03_577

Jerome DOLHEGUY : récépissé déménagement SAP 31



n° DDETS69_SAP_2023_11_03_577

Récépissé de modification de déclaration
d’un organisme de services à la personne enregistré

sous le n° SAP830509691 / SIREN 830509691

LA PRÉFÈTE DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES,
PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PRÉFÈTE DU RHONE

Officier de la Légion d’Honneur
Commandeur de l’Ordre National du Mérite

VU le  Code du  travail  et  notamment  les  articles  L.7231-1  à  L.7233-2,  R.7232-16  à  R.7232-22,
D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ;

VU l’arrêté préfectoral  DIRECCTE-UD69_DEQ_2017_11_16_428 du 16 novembre 2017 délivrant la
déclaration au titre des services à la personne, au bénéfice de l’entreprise DOLHEGUY Jérôme
domiciliée 970 chemin des ferratières / 69390 CHARLY, à compter du 7 novembre 2017 ;

VU la situation INSEE actant le changement d’adresse de cette structure à compter du  19 août
2019 ;

SUR proposition du Directeur départemental de la DDETS du Rhône 

C O N S T A T E :

Article 1er :  Le siège social de l’entreprise DOLHEGUY Jérôme est situé à l’adresse suivante : 92 boulevard
Yves Farge / 69007 LYON  depuis le 19 août 2019.

Article 2 : Les autres articles restent inchangés.

Lyon, le 3 novembre 2023 

Pour la Préfète,
Par délégation,
La  responsable  du  service  Accompagnement  des
Mutations Economiques, 

Mathilde ARNOULT

Dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ce récépissé est susceptible des voies de recours suivantes : 
- d’un recours gracieux auprès du directeur départemental de la DDETS du Rhône, DDETS du Rhône, Pôle 2EIP, Service AME 8-10

rue du Nord 69625 VILLEURBANNE Cedex ;
- d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises – sous-direction des

services marchands - mission des services à la personne, 61 boulevard Vincent Auriol, 75703 Paris cedex 13 ;
- d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant le Tribunal Administratif de Lyon –

184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux peut
également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet auprès du Tribunal Administratif de Lyon
– 184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03.
Le tribunal administratif peut être saisi par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr.
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Récépissé d’abrogation de déclaration
n° DDETS69_SAP_2023_11_06_578

Abrogation de déclaration
d’un organisme de services à la personne enregistré

sous le n° SAP832743074 /  SIREN 832743074

LA PRÉFÈTE DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES,
PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PRÉFÈTE DU RHONE

Officier de la Légion d’Honneur
Commandeur de l’Ordre National du Mérite

VU le Code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et
D.7233-1 à D.7233-5 ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  DDETS69_SAP_2022_07_07_398 en  date  du  7  juillet  2022 délivrant  la
déclaration  services  à  la  personne  à  l’organisme  KOPCIC  Marine /   114  cours  Tolstoï  /  69100
VILLEURBANNE à dater du 27 juin 2022 ; 

VU la demande de renonciation de la déclaration de services à la personne au 3 novembre 2023 faite par
Marine KOPCIC sur l’applicatif NOVA en date du 3 novembre 2023 ; 

SUR proposition du Directeur départemental de la DDETS du Rhône ; 

CONSTATE :

Article 1

La déclaration  d'activités  services  à  la  personne  de  l’organisme KOPCIC  Marine enregistrée  sous  le  n°
SAP832743074 est abrogée à compter du 3 novembre 2023.

Article 2

Les avantages fiscaux et sociaux associés à la déclaration d'activités sont supprimés à compter du 3 novembre
2023. 

Article 3

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Rhône.

Fait à Villeurbanne, le 6 novembre 2023

Pour la Préfète,
Par délégation,
La  Responsable  du  service  Accompagnement  des
Mutations Economiques, 

Mathilde ARNOULT
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Dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ce récépissé est susceptible des voies de recours suivantes : 
- d’un recours gracieux auprès du directeur départemental de la DDETS du Rhône, DDETS du Rhône, Pôle 2EIP, Service AME 8-10

rue du Nord 69625 VILLEURBANNE Cedex ;
- d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises – sous-direction des ser -

vices marchands - mission des services à la personne, 61 boulevard Vincent Auriol, 75703 Paris cedex 13 ;
- d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant le Tribunal Administratif de Lyon –

184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux peut
également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet auprès du Tribunal Administratif de Lyon
– 184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03.
Le tribunal administratif peut être saisi par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr.
Le tribunal administratif peut être saisi par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site 
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n° DDETS69_SAP_2023_11_07_579

Récépissé de déclaration
d’un organisme de services à la personne enregistré

sous le n° SAP980301717 / SIREN 980301717

LA PRÉFÈTE DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES,
PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PRÉFÈTE DU RHONE

Officier de la Légion d’Honneur
Commandeur de l’Ordre National du Mérite

VU le  Code du travail  et  notamment  les  articles  L.7231-1 à  L.7233-2,  R.7232-16  à R.7232-22,
D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ;

VU la  demande  de  déclaration  déposée  par  l’entreprise  MORAND  DE  JOUFFREY  Malo
domiciliée  21  place  Bellecour  /  69002  LYON,  auprès  des  services  de  la  Direction
Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du Rhône en date du 19 octobre 2023;

SUR proposition du Directeur départemental de la DDETS du Rhône ; 

A R R E T E :

Article 1er : L’entreprise MORAND DE JOUFFREY Malo domiciliée 21 place Bellecour / 69002 LYON,
ayant satisfait aux formalités de déclaration, conformément aux dispositions des articles L. 7232 à L. 7323-8
et  des articles R.  7232-16 à R. 7232-22 du code du travail,  est  enregistrée et  déclarée sous le numéro
SAP980301717, pour assurer la fourniture de prestations de services à la personne, sur le territoire national.

Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du 19 octobre 2023 et n’est pas limité
dans le temps.

Article  3 :  L’entreprise  MORAND  DE  JOUFFREY  Malo  est  déclarée  pour  effectuer  au  domicile  des
particuliers les activitésvisées ci-dessous en qualité de prestataire :

- Garde d’enfants de plus de 3 ans
- soutien scolaire ou cours à domicile
-  Accompagnement  des  enfants  de  plus  de  3  ans  (déplacements  hors  du  domicile,  pour
promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante),  à la condition que cette
prestation soit comprise dans une offre de services incluant un ensemble d’activités effectuées
à domicile
- Petits travaux de jardinage y compris travaux de débroussaillage
- Travaux de petit bricolage
-  Maintenance,  entretien  et  vigilance  temporaires,  à  domicile,  de  la  résidence  principale  et
secondaire

Article 4 :  Ces activités exercées par le  déclarant,  sous réserve d’être exercées à titre  exclusif  (ou sous
réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent droit
aux avantages fiscaux et sociaux fixés par les articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la
sécurité sociale.
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Article 5     : La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-20 à R.
7232-22 du code du travail.

Article 6 : Le Directeur départemental de la DDETS du Rhône est chargé de l'exécution du présent récépissé,
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Rhône. 

Lyon, le 7 novembre 2023 

Pour la Préfète,
Par délégation,
La  responsable  du  service  Accompagnement  des
Mutations Economiques, 

Mathilde ARNOULT

Dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ce récépissé est susceptible des voies de recours suivantes : 
- d’un recours gracieux auprès du directeur départemental de la DDETS du Rhône, DDETS du Rhône, Pôle 2EIP, Service AME 8-10

rue du Nord 69625 VILLEURBANNE Cedex ;
- d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises – sous-direction des

services marchands - mission des services à la personne, 61 boulevard Vincent Auriol, 75703 Paris cedex 13 ;
- d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant le Tribunal Administratif de Lyon –

184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux peut
également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet auprès du Tribunal Administratif de Lyon
– 184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03.
Le tribunal administratif peut être saisi par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr.
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n° DDETS69_SAP_2023_11_07_580

Récépissé de déclaration
d’un organisme de services à la personne enregistré

sous le n° SAP952093441 / SIREN 952093441

LA PRÉFÈTE DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES,
PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PRÉFÈTE DU RHONE

Officier de la Légion d’Honneur
Commandeur de l’Ordre National du Mérite

VU le  Code du travail  et  notamment  les  articles  L.7231-1 à  L.7233-2,  R.7232-16  à R.7232-22,
D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ;

VU la demande de déclaration déposée par  l’entreprise BERTHIER Gayane domiciliée 85 rue
des  Frères  Lumière  /  69140  RILLIEUX-LA-PAPE,  auprès  des  services  de  la  Direction
Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du Rhône en date du 19 octobre 2023;

SUR proposition du Directeur départemental de la DDETS du Rhône ; 

A R R E T E :

Article 1er : L’entreprise BERTHIER Gayane domiciliée 85 rue des Frères Lumière / 69140 RILLIEUX-LA-
PAPE, ayant satisfait aux formalités de déclaration, conformément aux dispositions des articles L. 7232 à L.
7323-8 et des articles R. 7232-16 à R. 7232-22 du code du travail, est enregistrée et déclarée sous le numéro
SAP952093441, pour assurer la fourniture de prestations de services à la personne, sur le territoire national.

Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du 19 octobre 2023 et n’est pas limité
dans le temps.

Article  3 :  L’entreprise  BERTHIER Gayane  est  déclarée  pour  effectuer  au  domicile  des  particuliers  les
activitésvisées ci-dessous en qualité de prestataire :

- Garde d’enfants de plus de 3 ans
-  Accompagnement  des  enfants  de  plus  de  3  ans  (déplacements  hors  du  domicile,  pour
promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante),  à la condition que cette
prestation soit comprise dans une offre de services incluant un ensemble d’activités effectuées
à domicile
- Entretien de la maison et travaux ménagers

Article 4 : Ces activités exercées par la déclarante, sous réserve d’être exercées à titre exclusif  (ou sous
réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent droit
aux avantages fiscaux et sociaux fixés par les articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la
sécurité sociale.
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Article 5     : La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-20 à R.
7232-22 du code du travail.

Article 6 : Le Directeur départemental de la DDETS du Rhône est chargé de l'exécution du présent récépissé,
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Rhône. 

Lyon, le 7 novembre 2023 

Pour la Préfète,
Par délégation,
La  responsable  du  service  Accompagnement  des
Mutations Economiques, 

Mathilde ARNOULT

Dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ce récépissé est susceptible des voies de recours suivantes : 
- d’un recours gracieux auprès du directeur départemental de la DDETS du Rhône, DDETS du Rhône, Pôle 2EIP, Service AME 8-10

rue du Nord 69625 VILLEURBANNE Cedex ;
- d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises – sous-direction des

services marchands - mission des services à la personne, 61 boulevard Vincent Auriol, 75703 Paris cedex 13 ;
- d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant le Tribunal Administratif de Lyon –

184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux peut
également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet auprès du Tribunal Administratif de Lyon
– 184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03.
Le tribunal administratif peut être saisi par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr.
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n° DDETS69_SAP_2023_11_07_581

Récépissé de déclaration
d’un organisme de services à la personne enregistré

sous le n° SAP494347602 / SIREN 494347602

LA PRÉFÈTE DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES,
PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PRÉFÈTE DU RHONE

Officier de la Légion d’Honneur
Commandeur de l’Ordre National du Mérite

VU le  Code du travail  et  notamment  les  articles  L.7231-1 à  L.7233-2,  R.7232-16  à R.7232-22,
D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ;

VU la demande de déclaration déposée par l’entreprise NDONDOCK Marie-Chantal domiciliée 5
rue Etienne Richerand / 69003 LYON, auprès des services de la Direction Départementale de
l’Emploi, du Travail et des Solidarités du Rhône en date du 20 octobre 2023;

SUR proposition du Directeur départemental de la DDETS du Rhône ; 

A R R E T E :

Article 1er : L’entreprise NDONDOCK Marie-Chantal domiciliée 5 rue Etienne Richerand / 69003 LYON,
ayant satisfait aux formalités de déclaration, conformément aux dispositions des articles L. 7232 à L. 7323-8
et  des articles R.  7232-16 à R. 7232-22 du code du travail,  est  enregistrée et  déclarée sous le numéro
SAP494347602, pour assurer la fourniture de prestations de services à la personne, sur le territoire national.

Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du 20 octobre 2023 et n’est pas limité
dans le temps.

Article 3 : L’entreprise NDONDOCK Marie-Chantal e est déclarée pour effectuer au domicile des particuliers
l’activité visée ci-dessous en qualité de prestataire :

- Entretien de la maison et travaux ménagers

Article 4 : Cette activité exercée par la déclarante, sous réserve d’être exercée à titre exclusif (ou sous réserve
d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent droit  aux
avantages fiscaux et sociaux fixés par les articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la
sécurité sociale.

Article 5     : La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-20 à R.
7232-22 du code du travail.

Article 6 : Le Directeur départemental de la DDETS du Rhône est chargé de l'exécution du présent récépissé,
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Rhône. 

Lyon, le 7 novembre 2023 

Pour la Préfète,
Par délégation,
La  responsable  du  service  Accompagnement  des
Mutations Economiques, 

Mathilde ARNOULT

DDETS du Rhône
8 – 10 rue du Nord – 69625 Villeurbanne Cedex 1/2
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Dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ce récépissé est susceptible des voies de recours suivantes : 
- d’un recours gracieux auprès du directeur départemental de la DDETS du Rhône, DDETS du Rhône, Pôle 2EIP, Service AME 8-10

rue du Nord 69625 VILLEURBANNE Cedex ;
- d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises – sous-direction des

services marchands - mission des services à la personne, 61 boulevard Vincent Auriol, 75703 Paris cedex 13 ;
- d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant le Tribunal Administratif de Lyon –

184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux peut
également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet auprès du Tribunal Administratif de Lyon
– 184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03.
Le tribunal administratif peut être saisi par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr.

DDETS du Rhône
8 – 10 rue du Nord – 69625 Villeurbanne Cedex 2/2
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n° DDETS69_SAP_2023_11_07_582

Récépissé de déclaration
d’un organisme de services à la personne enregistré

sous le n° SAP980639454 / SIREN 980639454

LA PRÉFÈTE DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES,
PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PRÉFÈTE DU RHONE

Officier de la Légion d’Honneur
Commandeur de l’Ordre National du Mérite

VU le  Code du travail  et  notamment  les  articles  L.7231-1 à  L.7233-2,  R.7232-16  à R.7232-22,
D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ;

VU la demande de déclaration déposée par  l’entreprise HAMADY Hairia  domiciliée 3 rue du
Cerisier / 69200 VENISSIEUX, auprès des services de la Direction Départementale de l’Emploi,
du Travail et des Solidarités du Rhône en date du 23 octobre 2023;

SUR proposition du Directeur départemental de la DDETS du Rhône ; 

A R R E T E :

Article 1er : L’entreprise HAMADY Hairia domiciliée 3 rue du Cerisier / 69200 VENISSIEUX, ayant satisfait
aux formalités de déclaration, conformément aux dispositions des articles L. 7232 à L. 7323-8 et des articles
R. 7232-16 à R. 7232-22 du code du travail, est enregistrée et déclarée sous le numéro SAP980639454, pour
assurer la fourniture de prestations de services à la personne, sur le territoire national.

Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du 23 octobre 2023 et n’est pas limité
dans le temps.

Article 3 : L’entreprise HAMADY Hairia est déclarée pour effectuer au domicile des particuliers l’activité visée
ci-dessous en qualité de prestataire :

- Entretien de la maison et travaux ménagers

Article 4 : Cette activité exercée par la déclarante, sous réserve d’être exercée à titre exclusif (ou sous réserve
d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent droit  aux
avantages fiscaux et sociaux fixés par les articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la
sécurité sociale.

Article 5     : La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-20 à R.
7232-22 du code du travail.

Article 6 : Le Directeur départemental de la DDETS du Rhône est chargé de l'exécution du présent récépissé,
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Rhône. 

Lyon, le 7 novembre 2023 

Pour la Préfète,
Par délégation,
La  responsable  du  service  Accompagnement  des
Mutations Economiques, 

Mathilde ARNOULT

DDETS du Rhône
8 – 10 rue du Nord – 69625 Villeurbanne Cedex 1/2
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Dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ce récépissé est susceptible des voies de recours suivantes : 
- d’un recours gracieux auprès du directeur départemental de la DDETS du Rhône, DDETS du Rhône, Pôle 2EIP, Service AME 8-10

rue du Nord 69625 VILLEURBANNE Cedex ;
- d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises – sous-direction des

services marchands - mission des services à la personne, 61 boulevard Vincent Auriol, 75703 Paris cedex 13 ;
- d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant le Tribunal Administratif de Lyon –

184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux peut
également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet auprès du Tribunal Administratif de Lyon
– 184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03.
Le tribunal administratif peut être saisi par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr.

DDETS du Rhône
8 – 10 rue du Nord – 69625 Villeurbanne Cedex 2/2
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n° DDETS69_SAP_2023_11_07_583

Récépissé de déclaration
d’un organisme de services à la personne enregistré

sous le n° SAP845408327 / SIREN 845408327

LA PRÉFÈTE DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES,
PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PRÉFÈTE DU RHONE

Officier de la Légion d’Honneur
Commandeur de l’Ordre National du Mérite

VU le  Code du travail  et  notamment  les  articles  L.7231-1 à  L.7233-2,  R.7232-16  à R.7232-22,
D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ;

VU la  demande  de  déclaration  déposée  par  l’entreprise  KOIVOGUI  Siba  domiciliée  70  rue
Jacques Louis Heron / 69004 LYON, auprès des services de la Direction Départementale de
l’Emploi, du Travail et des Solidarités du Rhône en date du 1 novembre 2023;

SUR proposition du Directeur départemental de la DDETS du Rhône ; 

A R R E T E :

Article 1er : L’entreprise KOIVOGUI Siba domiciliée 70 rue Jacques Louis Heron / 69004 LYON, ayant
satisfait aux formalités de déclaration, conformément aux dispositions des articles L. 7232 à L. 7323-8 et des
articles  R.  7232-16  à  R.  7232-22  du  code  du  travail,  est  enregistrée  et  déclarée  sous  le  numéro
SAP845408327, pour assurer la fourniture de prestations de services à la personne, sur le territoire national.

Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du 1 novembre 2023 et n’est pas limité
dans le temps.

Article 3 : L’entreprise KOIVOGUI Siba est déclarée pour effectuer au domicile des particuliers les activités
visées ci-dessous en qualité de prestataire:

- Entretien de la maison et travaux ménagers
-  Maintenance,  entretien  et  vigilance  temporaires,  à  domicile,  de  la  résidence  principale  et
secondaire

Article 4 :  Ces activités exercées par le  déclarant,  sous réserve d’être exercées à titre  exclusif  (ou sous
réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent droit
aux avantages fiscaux et sociaux fixés par les articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la
sécurité sociale.

Article 5     : La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-20 à R.
7232-22 du code du travail.

Article 6 : Le Directeur départemental de la DDETS du Rhône est chargé de l'exécution du présent récépissé,
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Rhône. 

Lyon, le 7 novembre 2023 

Pour la Préfète,
Par délégation,
La  responsable  du  service  Accompagnement  des
Mutations Economiques, 

Mathilde ARNOULT

DDETS du Rhône
8 – 10 rue du Nord – 69625 Villeurbanne Cedex 1/2
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Dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ce récépissé est susceptible des voies de recours suivantes : 
- d’un recours gracieux auprès du directeur départemental de la DDETS du Rhône, DDETS du Rhône, Pôle 2EIP, Service AME 8-10

rue du Nord 69625 VILLEURBANNE Cedex ;
- d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises – sous-direction des

services marchands - mission des services à la personne, 61 boulevard Vincent Auriol, 75703 Paris cedex 13 ;
- d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant le Tribunal Administratif de Lyon –

184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux peut
également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet auprès du Tribunal Administratif de Lyon
– 184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03.
Le tribunal administratif peut être saisi par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr.

DDETS du Rhône
8 – 10 rue du Nord – 69625 Villeurbanne Cedex 2/2
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n° DDETS69_SAP_2023_11_08_584

Récépissé de déclaration
d’un organisme de services à la personne enregistré

sous le n° SAP980651632 / SIREN 980651632

LA PRÉFÈTE DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES,
PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PRÉFÈTE DU RHONE

Officier de la Légion d’Honneur
Commandeur de l’Ordre National du Mérite

VU le  Code du travail  et  notamment  les  articles  L.7231-1 à  L.7233-2,  R.7232-16  à R.7232-22,
D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ;

VU la demande de déclaration déposée par l’entreprise MOUNIB Monia domiciliée 24 rue Jules
Guesde  /  69310 PIERRE-BENITE,  auprès  des  services  de  la  Direction  Départementale  de
l’Emploi, du Travail et des Solidarités du Rhône en date du 18 octobre 2023;

SUR proposition du Directeur départemental de la DDETS du Rhône ; 

A R R E T E :

Article 1er : L’entreprise MOUNIB Monia domiciliée 24 rue Jules Guesde / 69310 PIERRE-BENITE, ayant
satisfait aux formalités de déclaration, conformément aux dispositions des articles L. 7232 à L. 7323-8 et des
articles  R.  7232-16  à  R.  7232-22  du  code  du  travail,  est  enregistrée  et  déclarée  sous  le  numéro
SAP980651632, pour assurer la fourniture de prestations de services à la personne, sur le territoire national.

Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du 18 octobre 2023 et n’est pas limité
dans le temps.

Article 3 :  L’entreprise MOUNIB Monia est déclarée pour effectuer au domicile des particuliers les activités
visées ci-dessous en qualité de prestataire:

- Garde d’enfants de plus de 3 ans
-  Accompagnement  des  enfants  de  plus  de  3  ans  (déplacements  hors  du  domicile,  pour
promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante),  à la condition que cette
prestation soit comprise dans une offre de services incluant un ensemble d’activités effectuées
à domicile
- Entretien de la maison et travaux ménagers

Article 4 : Ces activités exercées par la déclarante, sous réserve d’être exercées à titre exclusif  (ou sous
réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent droit
aux avantages fiscaux et sociaux fixés par les articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la
sécurité sociale.

Article 5     : La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-20 à R.
7232-22 du code du travail.

Article 6 : Le Directeur départemental de la DDETS du Rhône est chargé de l'exécution du présent récépissé,
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Rhône. 

Lyon, le 8 novembre 2023 

Pour la Préfète,
Par délégation,
La  responsable  du  service  Accompagnement  des
Mutations Economiques, 

Mathilde ARNOULT

DDETS du Rhône
8 – 10 rue du Nord – 69625 Villeurbanne Cedex 1/2
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Dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ce récépissé est susceptible des voies de recours suivantes : 
- d’un recours gracieux auprès du directeur départemental de la DDETS du Rhône, DDETS du Rhône, Pôle 2EIP, Service AME 8-10

rue du Nord 69625 VILLEURBANNE Cedex ;
- d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises – sous-direction des

services marchands - mission des services à la personne, 61 boulevard Vincent Auriol, 75703 Paris cedex 13 ;
- d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant le Tribunal Administratif de Lyon –

184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux peut
également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet auprès du Tribunal Administratif de Lyon
– 184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03.
Le tribunal administratif peut être saisi par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr.

DDETS du Rhône
8 – 10 rue du Nord – 69625 Villeurbanne Cedex 2/2
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Direction départementale
des territoires

Arrêté préfectoral n°DDT-2023-A166 du 20 décembre 2023
relatif à l’autorisation de défrichement

de 0,0840 hectare de terrain sur la commune de AMPUIS par Madame Nathalie GIRAUD

La Préfète de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfète de la Zone de défense et de sécurité sud-est,

Préfète du Rhône,
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

VU le Code Forestier, notamment les articles L. 341-1 à L. 342-1 et R. 341-1 à 9,

VU l’arrêté  ministériel  du  17  juillet  2014  portant  fixation  du  barème  indicatif  de  la  valeur  vénale
moyenne des terres agricoles en 2013,

VU l’arrêté préfectoral n°07-322 du 13 juillet 2007 fixant le barème des aides à la reconstitution des
boisements sinistrés après tempête,

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2023-11-30-00007 du 30 novembre 2023 portant délégation de signature à
M. Nicolas ROUGIER directeur départemental des territoires du Rhône par intérim,

VU l'arrêté préfectoral  n°  DDT-69-2023-12-04-00003 du 4 décembre 2023 portant  subdélégation de
signature en matière d'attributions générales,

VU le  dossier  reçu  le  21  septembre  2023  et  reconnu  complet  le  2  novembre  2023  de  demande
d’autorisation de défrichement présenté par Madame Nathalie GIRAUD, portant sur 0,3861 hectare
de bois sur la commune de AMPUIS, dans le département du Rhône,

VU l’annexe 4 du plan local d’urbanisme portant sur les aléas géologiques de la commune de AMPUIS,
approuvé le 21 décembre 2017,

VU la consultation publique réalisée du 24 novembre 2023 au 8 décembre 2023,

CONSIDÉRANT que les parcelles concernées sont situées partiellement en zone d’aléa de glissement de
terrain fort et en zone d’aléa moyen sur l’annexe 4 « Aléas géologiques » au plan local d’urbanisme
de la commune de AMPUIS,

CONSIDÉRANT que le maintien de la destination forestière des sols est reconnu nécessaire au maintien
des terres sur les pentes,

CONSIDÉRANT que la surface réelle relevant du défrichement est de 0,0840 ha suite à instruction du
dossier,

CONSIDÉRANT que ce peuplement mixte de feuillus justifie l’application d’un coefficient de type 3,
déterminé  en  fonction  du  rôle  économique,  écologique  et  social  des  bois  et  forêts  objets  du
défrichement,

1
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ARRÊTE

Article     1   : surfaces autorisées

Madame Nathalie  GIRAUD,  est  autorisée  à  défricher  une  superficie  de  0,0840 ha  sur  les  parcelles
suivantes de la commune de AMPUIS, localisée dans l’annexe 1 du présent arrêté :

Commune Section Numéro Surface
cadastrale

(en ha)

Surface
demandée 

(en ha)

Surface
autorisée

(en ha)

AMPUIS AS 357 0,3240 0,1000 0,0840

AMPUIS AS 348 0,0621 0,0400 0,0000

Total 0,3861 0,1400 0,0840

Sur les surfaces autorisées au défrichement, toutes dispositions sont prises afin de garantir :

- le maintien des terres sur les montagnes ou sur les pentes,

- la défense du sol contre les érosions  et envahissements des rivières,

- l’existence des sources, cours d’eau et zones humides, et plus généralement la qualité des eaux.

Article     2   : durée de validité

La durée de validité de cette autorisation est de 5 ans à compter de sa notification.

Article     3     :   subordination

La présente autorisation est subordonnée, en application des dispositions de l’article L. 341-6 du code
Forestier, à l’exécution :

- sur  d’autres  terrains,  de  travaux  de  boisement  ou  reboisement  pour  une  surface  de  1,1583
hectares, située dans le département du Rhône correspondant à la surface défrichée de 0,0840
hectares,  assortie  d’un  coefficient  multiplicateur  de  3,  déterminé  en  fonction  du  rôle
économique, écologique et social des bois et forêts objets du défrichement,

- ou  d'autres  travaux  d'amélioration  sylvicoles  d'un  montant  équivalent,  à  réaliser  par  le
bénéficiaire, sur des boisements existants, et selon le barème des aides à la reconstitution des
boisements sinistrés après tempête fixé par l’arrêté préfectoral n°07-322.

Le bénéficiaire peut s'acquitter de cette obligation en versant au fonds stratégique de la forêt et du
bois une indemnité équivalente, décrite ci-après.

Barème Montant pour 0,0840
hectares

Travaux de reboisement selon plafond forfaitaire
(installation + soins ultérieurs) (a)

2 800,00 €/ha 235,20 €

Coût de mise à disposition du foncier
(secteur Plateaux du Lyonnais) (b)

1 410 €/ha 118,44 €

Total t1 = (a) + (b) 353,64 €

Coefficient multiplicateur (c) 3

Total à verser au fonds stratégique de la forêt et du bois ( t1 x (c) ) 1 060,92 €
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S’il fait ce choix, le bénéficiaire renseigne l’annexe 2 du présent arrêté.

Article     4     :   acte d’engagement

Le titulaire de l’autorisation dispose d’un délai de 1 an à compter de la notification du présent arrêté
pour transmettre à la direction départementale des territoires un acte d’engagement des travaux ou
bien verser au fonds stratégique de la forêt et du bois, une indemnité compensatrice équivalente fixée
à  1 060,92 €.  À défaut, l’indemnité sera mise en recouvrement dans les conditions prévues pour les
créances de l’État sauf si le pétitionnaire renonce au défrichement projeté.

Article     5     :   affichage

Conformément  à  l’article  L. 341-4  du Code forestier,  le  présent  arrêté fait  l’objet,  par  les  soins  du
bénéficiaire, d’un affichage sur le terrain de manière visible de l’extérieur ainsi qu’en mairie de AMPUIS.
L’affichage a lieu quinze jours au moins avant le début des opérations de défrichement ; il est maintenu
à la mairie pendant deux mois et sur le terrain pendant la durée des opérations de défrichement.

Article     6     :   exécution

La préfète, secrétaire générale de la préfecture du Rhône, préfète déléguée pour l’égalité des chances, le
directeur départemental des territoires, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté qui est publié au recueil des actes administratif du département du Rhône et notifié à
Madame Nathalie GIRAUD et dont copie sera transmise à Monsieur le Maire de la commune de AMPUIS.

le chef de service
signé

Laurent GARIPUY

Délais et voies de recours :

Conformément à l’article R. 421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l’objet
d’un recours contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal
administratif de Lyon (184, rue Duguesclin – 69 433 Lyon Cedex 03, ou sur l’application www.telerecours.fr).
Elle peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Madame la Préfète du Rhône. Cette
démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de
deux  mois  suivant  une  décision  implicite  ou  explicite  de  l’autorité  compétente  (le  silence  de
l’administration pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet).
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Direction départementale
des territoires

Arrêté préfectoral n° DDT_SEN_2023_12_19_B180 du 19 décembre 2023
imposant des prescriptions spécifiques à SCCV L’EXCELLIUM concernant des travaux de remise en état

de berges du cours d’eau le Vernatel sur la commune de CHAPONNAY       

La Préfète de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfète de la Zone de défense et de sécurité sud-est,

Préfète du Rhône,
Officier de la Légion d’Honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement – Livre II – Titre 1er et notamment les articles L. 214-1 à L. 214-6 et R.
214- 35,

VU le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux du bassin Rhône-Méditerranée (SDAGE),

VU le décret en conseil des ministres du 11 janvier 2023 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO
en qualité de préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfète de la zone de défense et de sécurité
Sud-Est, préfète du Rhône (hors classe),

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2023-11-30-00007 du 30 novembre 2023 portant délégation de signature à
M. Nicolas ROUGIER directeur départemental des territoires du Rhône par intérim,

VU la décision n° 69-2023-12-04-00003 du 4 novembre 2023 portant subdélégation de signature en
matière d’attributions générales,

VU le rapport de manquement administratif de l’inspecteur de l’environnement du 31 juillet 2023,

VU le dossier de déclaration déposé au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement reçu le
16/10/23, présenté par SCCV L’EXCELLIUM, enregistré sous le n° 0100032388 et relatif à des travaux de
remise en état de berges du cours d’eau le Vernatel sur la commune de CHAPONNAY,

VU le récépissé de déclaration délivré à SCCV L’EXCELLIUM, après analyse de la complétude du dossier,

VU le projet d’arrêté adressé au pétitionnaire pour observations éventuelles en date du 29 novembre
2023,

VU l’absence d’observations du pétitionnaire sur le projet d’arrêté,

CONSIDERANT que des prescriptions additionnelles sont nécessaires pour assurer la protection des
éléments  mentionnés  à  l’article  L.  211-1  du  code de  l’environnement  et  peuvent  donc  être  fixées,
conformément aux dispositions de l’article R. 214-35 du même code,

CONSIDERANT que ces travaux, de par leur nature, entraînent des perturbations sur les milieux et
peuplements piscicoles notamment par altération de la qualité de l’eau (mise en suspension de fines),
et de l’habitat (colmatage et destruction de zones de frayères),
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CONSIDERANT la  présence  à  l’aval  du  cours  d’eau  de  la  truite  fario,  espèce  protégée  par  arrêté
ministériel,

CONSIDERANT qu’ainsi il convient de limiter les impacts de ces travaux sur le cours d’eau à l’aval du
projet par le respect de prescriptions,

SUR la proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires du Rhône par intérim,

ARRÊTE

Article     1   : OBJET DE LA DECLARATION

Il est donné acte à SCCV L’EXCELLIUM de sa déclaration en application de l'article L. 214-3 du code de
l'environnement, sous réserve des prescriptions énoncées à l’article suivant, concernant : Des travaux
de remise en état de berges du cours d’eau le Vernatel sur la commune de CHAPONNAY.

Ces travaux rentrent dans la nomenclature des opérations soumises à déclaration au titre de l’article
L. 214-3  du  code  de  l’environnement.  Les  rubriques  du  tableau  de  l’article  R.  214-1  du  code  de
l’environnement concernées sont les suivantes :

Rubrique(s) de la nomenclature
(Régime de la déclaration)

Arrêtés de
prescriptions

générales

3.1.2.0*. Installations, ouvrages, travaux ou activités conduisant à modifier le 
profil en long ou le profil en travers du lit mineur d'un cours d'eau, à 
l'exclusion de ceux visés à la rubrique 3.1.4.0, ou conduisant à la dérivation 
d'un cours d'eau :
1° Sur une longueur de cours d'eau supérieure ou égale à 100 m (A) ;
2° Sur une longueur de cours d'eau inférieure à 100 m (D).
Le lit mineur d'un cours d'eau est l'espace recouvert par les eaux coulant à 
pleins bords avant débordement.

arrêté
ministériel du

28/11/2007

Article     2   : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES

Les prescriptions suivantes sont insérées :

La remise en état de la berge est réalisée par la mise en place d’un enrochement du fond du lit jusqu’à la
crête de berge, et sur un linéaire de 13 mètres à partir du début du mur amont jusqu’à la fin de la zone
d’érosion.

Compte tenu du régime torrentiel du cours d’eau, la stabilité des blocs est assurée par la mise en place
d’une bêche d’ancrage (enfouissement de la 1ère rangée de blocs).

Les travaux sont terminés avant le 28 février 2024.

Toutes les mesures sont mises en place pour limiter le départ de matières en suspension et ne pas
rejeter de matières en suspension (MES) dans les cours d’eau.

Le déclarant communique aux services de police de l’eau (sd69@ofb.gouv.fr ; ddt-eau@rhone.gouv.fr), au
moins 10 jours à l’avance les dates de début et fin du chantier.

Les travaux ne doivent pas conduire à modifier la capacité d'écoulement des cours d'eau, ni conduire à
rehausser le niveau du terrain naturel en berge.
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Si  le  déclarant  veut  obtenir  la  modification  de  certaines  prescriptions  spécifiques  applicables  à
l’installation,  il  en  fait  la  demande  au  préfet,  qui  statue  alors  par  arrêté.  Le  silence  gardé  par
l’administration pendant plus de trois mois sur la demande du déclarant vaut rejet.

Article 3 : DROITS DES TIERS

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 4     : DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS

Le  présent  arrêté  est  susceptible  de  recours  devant  le  tribunal  administratif  territorialement
compétent, dans les conditions fixées à l’article R. 514-3-1 du code de l’environnement :
« 1°  Par  les  tiers  intéressés  en raison des  inconvénients  ou des  dangers  que le  fonctionnement de
l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L.  211-1 et L.  511-1  dans un délai  de
quatre mois à compter du premier jour de la publication ou de l'affichage de ces décisions ; 
2° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la
décision leur a été notifiée. Les décisions mentionnées au premier alinéa peuvent faire l'objet d'un
recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux
mois les délais mentionnés aux 1° et 2° ». Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée
sur le site www.telerecours.fr.

Article 5 : PUBLICITE

Conformément aux dispositions réglementaires en vigueur : 
- Une copie du présent arrêté sera affichée en mairie de CHAPONNAY avec une copie de la déclaration
et du récépissé délivré pendant un délai d’au moins un mois.
- Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.
- Ces documents seront mis à disposition du public sur le site internet des services de l’État dans le
Rhône pendant au moins 6 mois.

Article 6 : EXECUTION

La préfète, secrétaire générale de la préfecture du Rhône, préfète déléguée pour l’égalité des chances, le
directeur  départemental  des  territoires du Rhône,  sont  chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté qui  sera notifié au pétitionnaire et dont copie sera adressée à l’office
français de la biodiversité et au maire de CHAPONNAY, chargé de l’affichage prévu à l’article 5 du
présent arrêté.

Pour la préfète et par délégation,
Pour le directeur départemental des territoires du Rhône,

Le directeur adjoint
Nicolas ROUGIER
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° DSPC / SIDPC / 69 / 2023 / N° 
Portant autorisation de transport de produits explosifs 

pour la société GIBERTNORD

La Préfète de la Zone de défense et de sécurité sud-est, 
Préfète de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,

Préfète du Rhône,
Officier de la Légion d’honneur

Commandeur de l’ordre national du mérite

Vu le code de la défense, notamment dans ses articles R.2352-76 à R.2352-80 ;

Vu le  décret  n°2009-1440  du  23  novembre  2009  modifiant  et  complétant  les  deuxième  et  troisième  parties
réglementaires du code de la défense, notamment ses articles R. 2352-76 à  R.2352-80 ;

Vu le  décret  n°  2005-1137  du  8  septembre  2005  modifiant  le  décret  n°  81-972  du  21  octobre  1981relatif  au
marquage, à l'acquisition, à la livraison, à la détention, au transport et à l'emploi des produits explosifs ; 

Vu l'arrêté du 29 mai 2009 relatif aux transports de marchandises dangereuses par voie terrestre dit "arrêté TMD" ;

Vu  l'arrêté interministériel du 3 mars 1982 modifié relatif  au contrôle de la circulation des produits explosifs,
notamment son article 2 ;

Vu l’arrêté interministériel du 3 mars 1982 fixant les dispositions relatives à certains produits explosifs dispensés de
prescriptions du décret n° 81-972 du 21 octobre 1981 ;

Vu le décret du 11 janvier 2023 portant nomination de Mme BUCCIO en qualité de  préfète de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfète du Rhône - ;

Vu le décret du 13 juillet 2023 portant nomination, à compter du 21 août 2023, de Mme Juliette BOSSART-TRIGNAT
en qualité de  préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès de la préfète de la région Auvergne-Rhône-
Alpes, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfète du Rhône  ;

Vu l’arrêté préfectoral du 21 août 2023 portant délégation de signature à Mme Juliette BOSSART-TRIGNAT, préfète
déléguée pour la défense et la sécurité auprès de la préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfète de la zone
de défense et de sécurité Sud-Est, préfète du Rhône ;

Vu la demande présentée le 05 octobre 2023 par la société de transport routier de marchandises GIBERTNORD,
représentée par son Directeur Général, Monsieur Denis GIBERT, à l'effet d'être autorisée à transporter des produits
explosifs sur la voie publique ;

Vu  l’extrait d’immatriculation principale au registre du commerce et des sociétés (extrait Kbis) ayant pour effet
d’identifier l’entreprise GIBERTNORD dont le siège social se trouve au 12 avenue Gaspard Monge 69720 SAINT-
BONNET-DE-MURE ;

Considérant l'avis favorable en date du 17 novembre 2023 du Commandant du groupement de gendarmerie du
Rhône ;

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03 
Accueil du public : 18 rue de Bonnel 69003 Lyon

Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)

Direction de la sécurité
et de la protection civile

Service Interministériel 
de Défense et de 
Protection Civiles
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Considérant l’enquête administrative diligentée conformément aux articles L. 114-1 et R. 114-5 du code de sécurité
Intérieure ;

Sur proposition du directeur de la sécurité et de la protection civile ;

ARRÊTE : 

Article 1  er   : 
La société de transport routier de marchandises GIBERTNORD dont le siége se trouve au 12 avenue Gaspard
Monge 69720 SAINT-BONNET-DE-MURE, est autorisée à effectuer du transport routier de produits explosifs sur la
voie publique.

Article 2 : 
Cette autorisation est donnée pour une durée de cinq (5) ans à compter de la date de sa signature par l’autorité
administrative départementale.

Article 3 :
Cette autorisation peut être retirée à tout moment sans mise en demeure ni préavis.

Article 4 :
Cette autorisation pourra être renouvelée après l’instruction d’une nouvelle demande déposée en temps utile par
le représentant de la personne morale.

Article 5 :
Cette autorisation de transport ne vaut pas autorisation de stockage ou d’entreposage des produits explosifs en
cours d'acheminement, dans les locaux et annexes du pétitionnaire.

Article 6 :
Le représentant physique de la personne morale GIBERTNORD SAS pour laquelle cette présente autorisation est
délivrée, est :

Monsieur Denis GIBERT
demeurant 12 avenue Gaspard Monge
69720 SAINT-BONNET-DE-MURE

Article 7 :
Tout départ ou arrivée de nouveau représentant de la personne morale devra faire l’objet d’un nouvel arrêté
d’autorisation de transports routiers de produits explosifs sur la voie publique.

Article 8     :
Le pétitionnaire se conformera aux obligations réglementaires administratives et techniques en vigueur concernant
le transport de produits explosifs par voie routière. Il devra notamment (non exhaustif) :

➢ Assurer le transport des produits explosifs avec le(s) titre(s) d'accompagnement(s) afférent(s).
➢ Informer  dans  les  48  heures  avant  le  transport  de  produits  explosifs,  la  brigade  de  gendarmerie  ou

commissariat  de  police  territorialement  compétent  du  lieu  de  chargement  et  de  départ  du  (des)
véhicule(s).

➢ Assurer les transports des produits explosifs avec au moins deux personnes à bord de chaque véhicule
routier.

➢ Assurer dans les véhicules transportant des produits explosifs, les équipements de protection contre le
vol, ainsi que les équipements de communication, de repérage à distance et de mise en panne.

➢ Assurer en permanence la surveillance des véhicules de transport en stationnement.
➢ Déclarer dans les 24 heures à la brigade de gendarmerie ou commissariat de police le plus proche du lieu

de sa survenue ou constatation, le vol ou la tentative de vol de produits explosifs lors des transports.
➢ Informer la brigade de gendarmerie ou commissariat de police localement compétent dès l'instant de la

survenue  d'une  panne  ou  incident  mécanique  sur  le  véhicule  lors  du  transport  effectif  de  produits
explosifs.

➢ S'assurer  des  éventuelles  interdictions  de  circulation  des  poids  lourds  transportant  des  matières
dangereuses prises par les maires ainsi qu’au niveau national. La société devra emprunter les itinéraires conseillés
qui  doivent  éviter  certains  ouvrages  et  notamment  les  tunnels  qui  sont  interdits  au  transport  de  matières
dangereuses.

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03 
Accueil du public : 18 rue de Bonnel 69003 Lyon
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Arrticle 9:
Le présent arrêté pourra faire l’objet d’une contestation, dans un délai de deux mois à compter de sa date de
notification :
- par l'exercice d'un recours gracieux auprès du Préfet du Rhône. Le silence gardé par l'administration à l'issue d'un
délai de deux mois, à compter de la réception de la demande, vaut décision implicite de rejet.
- puis par l'exercice d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif, dans un délai de deux mois suivant
le refus de recours gracieux. Le Tribunal peut être saisi d'une requête via le site www.telerecours.fr.

Article 10 :
Madame la préfète déléguée pour la défense et la sécurité est chargée de l'exécution du présent arrêté, dont copie
sera adressée à :

--Monsieur le directeur général de la Société de transport routier de marchandises GIBERTNORD
- Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique du Rhône 
- Monsieur le colonel, commandant le groupement de gendarmerie du Rhône 
--Monsieur le chef de l’unité territoriale du Rhône de la DREAL
- Monsieur le délégué militaire départemental du Rhône, BP 69 – 69998 LYON cedex 07
- Monsieur le directeur interrégional des douanes, BP 2353 – 69215 LYON CEDEX 02

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03 
Accueil du public : 18 rue de Bonnel 69003 Lyon

Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)

Fait à Lyon, le

Pour la préfète et par délégation,

signé par Mme Juliette BOSSART-TRIGNAT,
Préfète déléguée à la défense et à la sécurité
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DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES
ET DE L’ADMINISTRATION LOCALE
Bureau du contrôle de légalité et de l’intercommunalité

                      ARRÊTE n°                                                                          du 18 décembre 2023

relatif à la dissolution du Pôle Métropolitain constitué entre la Métropole de Lyon,  Saint-Etienne
Métropole,  la  communauté  d’agglomération  Porte  de  l’Isère,  la  communauté  d’agglomération
Vienne Condrieu Agglomération, la communauté de communes de l'Est Lyonnais et la communauté
d’agglomération Villefranche Beaujolais Saône

                                             La Préfète de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
                                                          Préfète du Rhône,
                                                       Officier de la Légion d'Honneur,
                                             Commandeur de l'Ordre National du Mérite

VU le  code  général  des  collectivités  territoriales  et  notamment  les  articles  L.5731-3
L.5721-7, L.5211-25-1 et  L.5211-26 ;

VU l’arrêté préfectoral n° 1688 en date du 16 avril 2012 relatif à la création d'un Pôle
Métropolitain entre la communauté urbaine de Lyon, la communauté d'agglomération Saint-Étienne
Métropole,  la  communauté  d'agglomération du Pays Viennois  et  la  communauté  d'agglomération
Porte de l'Isère ; 

VU les arrêtés préfectoraux n° 2014 101-0002 du 11 avril 2014, n° 2015 12-0035 du 27
avril 2015, n° PREF_DLPAD_2015_12_22_133 du 21 décembre 2015  et n° 69-2016-04-04-001 du 4
avril 2016 relatifs aux statuts et compétences du Pôle Métropolitain ; 

VU l’arrêté préfectoral n°69-2022-11-25-00002 en date du 25 novembre 2022 mettant fin
aux  compétences du Pôle Métropolitain au 31 décembre 2022  ;

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03 
Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local) 
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             VU les délibérations concordantes du conseil du pôle métropolitain et des organes délibérants
des membres du Pôle Métropolitain  sur les modalités de liquidation et de répartition des biens et
personnel du Pôle Métropolitain.

            VU les délibérations du conseil du pôle métropolitain en date du 5 décembre 2023 demandant
la dissolution du pôle métropolitain et approuvant le compte administratif et le compte de gestion
pour l’année 2023.

             Sur la proposition de madame la préfète, secrétaire générale, préfète déléguée pour l’égalité
des chances

ARRÊTE :

Article 1  er   – Le Pôle Métropolitain est dissous au 31 décembre 2023.

Article 2 –   Les conditions de répartition entre les membres sont les suivantes :

1- Inventaire financier

Les  résultats  de  fonctionnement  et  d’investissement  de  l’exercice  2022  seront  répartis  entre  les
membres  composant  le  Pôle  Métropolitain  (la  Métropole  de  Lyon,  Saint-Etienne  Métropole,  la
communauté d’agglomération Porte de l’Isère,  la communauté d’agglomération Villefranche Beaujolais
Saône, Vienne Condrieu Agglomération et la communauté de communes de l’Est Lyonnais suivant la clé de
répartition des cotisations suivante :

Membres du Pôle Métropolitain    Clé de répartition

Métropole de Lyon    48,86 / %
Communauté d’agglomération Saint-Etienne Métropole    17,04/ %
Communauté d’agglomération Porte de l’Isère    10,23 %
Communauté  d’agglomération Villefranche Beaujolais
Saône

   10,23 %

Vienne Condrieu Agglomération    10,23 %

Communauté de Communes de l’Est Lyonnais    3,41/ %

Totaux :    100/ %
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2- Inventaire patrimonial et inventaire de la production administrative et intellectuelle

a-Inventaire des biens meubles et immeubles acquis postérieurement à la création du pôle

• un véhicule Peugeot 3008 immatriculé CH-539-BR
• un téléviseur et caméra de visioconférence
• un bureau de direction en verre 
• un fauteuil de direction 
• 12 fauteuils de salle de réunion
• deux tables de réunion
• cinq ordinateurs
• deux lampes de bureau sur pied
• une armoire forte
• cinq téléphones mobiles
• deux fauteuils d’accueil
• Une table basse d’accueil
• cinq climatiseurs
• un réfrigérateur

Il est proposé que l’ensemble de ces biens soit mis à disposition de la communauté d’agglomération
Porte de l’Isère.

b- Archives administratives

Les documents administratifs concernant l’activité du pôle seront mis à la disposition des services de
la Métropole de Lyon

c- Fonds numérique documentaire et d’études

Les documents et études commandités par le Pôle seront confiés aux membres du Pôle. Il est souhaité
que les deux agences d’urbanisme (EPURES et URBALYON) puissent avoir un accès privilégié à ce fonds
auprès des collectivités membres. 

3- Le personnel 

Les personnels titulaires sont réintégrés dans un emploi de même niveau, en tenant compte de leurs
droits acquis :

- un emploi de catégorie C : réintégration à la Communauté d’Agglomération Porte de l’Isère
-  un emploi de catégorie A : réintégration à la Métropole de Lyon

Les  personnels  contractuels  (2  personnes)  ou  d’emploi  fonctionnel  (1  personne)  ne  sont  pas
concernés par l’obligation de réintégration.
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Article  3–  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  auprès  du  Tribunal
Administratif  de Lyon (184 rue Duguesclin  69433 LYON cedex 03)  dans un délai  de 2 mois  à
compter de sa publication ou notification soit par :

                     - voie postale,(184 rue Duguesclin 69433 LYON cedex 03)
                               - voie dématérialisée, via l’application Telerecours Citoyen https://citoyens.telerecours.fr/

Article 4 – La préfète, secrétaire générale préfète déléguée pour l'égalité des chances ,le Directeur
régional des finances publiques de la région Auvergne-Rhône-Alpes et du département du Rhône, le
président  de  la  Métropole  de  Lyon,  le  président  de  Saint-Étienne  Métropole,  le  président  de  la
communauté  d’agglomération  Porte  de  l’Isère,  le  président  de  la  communauté  d’agglomération
Villefranche Beaujolais Saône, le président de Vienne Condrieu Agglomération et le président de la
communauté  de  communes  de  l’Est  Lyonnais  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Rhône.

                                                                                                 Fait à  Lyon  le 18 décembre 2023
                                                                

                                                                                    la  préfète

                                                                                   Fabienne BUCCIO
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Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Arrêté n° 2023-10-0189 

 

Portant détermination de la dotation globale de financement 2023 du Centre de soins, 

d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) en milieu pénitentiaire "toutes 

addictions" – maison d'arrêt de Lyon-Corbas – 40, boulevard des Nations -69962 LYON CORBAS géré 

par le centre hospitalier LE VINATIER 

N° FINESS EJ : 69 078 010 1 - N° FINESS ET : 69 079 938 2 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-

1, L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale, notamment les articles R. 351-1 à R. 351-41 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-1 à R. 174-

16 relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les 

établissements et services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023 ; 

 

Vu l'arrêté du 9 novembre 2023 fixant pour l'année 2023 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et 

le montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de 

l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 10 novembre 2023 fixant pour l'année 2023 les dotations régionales limitatives de 

dépenses médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à 

l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction interministérielle n° DGCS/SD1B/SD5B/DGS/SP2/SP3/DSS/SD1A/2023/170 du 23 octobre 

2023 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2023 des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu l'arrêté du préfet du Rhône n° 2009-6014 du 27 novembre 2009 autorisant le fonctionnement du 

centre de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) en milieu pénitentiaire 

"toutes addictions" géré par le centre hospitalier Le Vinatier ; 
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Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2023 transmises par le centre hospitalier Le Vinatier ; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er : Du 1er janvier au 31 décembre 2023, les dépenses et les recettes prévisionnelles de 

fonctionnement du CSAPA en milieu pénitentiaire géré par le centre hospitalier Le Vinatier sont 

autorisées comme suit : 

 

 

 Groupes fonctionnels Montant en 

euros 

Total en 

euros 

 

 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 

dont 0 euros CNR  

 

99 445 € 

570 445 € 

Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 

dont 0 euros CNR  

 

450 000 € 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 

dont 0 euros CNR 

 

21 000 € 

 

 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 

 
570 445 € 

570 445 € 
Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 

 
0 € 

Groupe III  Produits financiers et produits non encaissables 

 
0 € 

 

 

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2023, la dotation globale de financement du CSAPA en milieu 

pénitentiaire géré par le centre hospitalier Le Vinatier est fixée à 570 445 euros. 

La dotation globale de financement ne comprend pas de crédits non reconductibles. 

 

 

Article 3 : A compter du 1er janvier 2024, la dotation provisoire du CSAPA en milieu pénitentiaire géré 

par le centre hospitalier Le Vinatier à verser au titre de l'exercice 2024 est fixée à 570 445 euros. 

 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal interrégional 

de la tarification sanitaire et sociale de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai 

d'un mois à compter de sa notification pour l'établissement concerné et de sa publication pour les 

autres requérants. 
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Article 5 : Le directeur de la délégation départementale du Rhône et la Métropole de Lyon de l'agence 

régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, 

chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes 

administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département 

du Rhône. 

 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 14 décembre 2023 

 

 

Délégation départementale du Rhône 

Et de la Métropôle de Lyon 

Par délégation,  

La responsable du Pôle Offre de Santé Territorialisée 

 

Sandrine ROUSSOT 
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prévention en addictologie (CSAPA) LYADE

ARHM "toutes addictions" � 31, rue de
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- Centre de soins, d'accompagnement et de

prévention en addictologie (CSAPA) LYADE La

Fucharnière avec hébergement et spécialisé

"substances psychoactives illicites" � 45, avenue
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84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 69-2023-12-14-00005 - Arrêté N° 2023-10-0190

Portant détermination du montant et de la répartition de la dotation globalisée commune de

financement 2023 prévue au contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens de la fondation Action et

recherche handicap et santé mentale (N° FINESS : 69 079 672 7) pour les établissements suivants :

- Centre de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) LYADE ARHM "toutes addictions" � 31, rue de

l�Abondance -69003 LYON (N° FINESS 69 002 940 0)

- Centre de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) LYADE La Fucharnière avec hébergement et

spécialisé "substances psychoactives illicites" � 45, avenue Pasteur -69370 SAINT DIDIER AU MONT D'OR (N° FINESS 69 002 923 6)

75



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Arrêté N° 2023-10-0190 

 

Portant détermination du montant et de la répartition de la dotation globalisée commune de 

financement 2023 prévue au contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens de la fondation Action et 

recherche handicap et santé mentale (N° FINESS : 69 079 672 7) pour les établissements suivants : 

- Centre de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) LYADE ARHM "toutes 

addictions" – 31, rue de l’Abondance -69003 LYON (N° FINESS 69 002 940 0) 

- Centre de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) LYADE La Fucharnière 

avec hébergement et spécialisé "substances psychoactives illicites" – 45, avenue Pasteur -69370 SAINT 

DIDIER AU MONT D'OR (N° FINESS 69 002 923 6) 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-

1, L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale, notamment les articles R. 351-1 à R. 351-41 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-1 à R. 174-

16 relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les 

établissements et services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens conclu le 21 juin 2023, prenant effet au 1er janvier 

2023 ; 

 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023 ; 

 

Vu l'arrêté du 9 novembre 2023 fixant pour l'année 2023 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et 

le montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de 

l'action sociale et des familles ; 
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Vu l'arrêté du 10 novembre 2023 fixant pour l'année 2023 les dotations régionales limitatives de 

dépenses médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à 

l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction interministérielle n° DGCS/SD1B/SD5B/DGS/SP2/SP3/DSS/SD1A/2023/170 du 23 octobre 

2023 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2023 des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu l’arrêté n°2020-10-0029 en date du 22 avril 2020 du directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne Rhône-Alpes portant regroupement sur un site unique, 31 rue de l’Abondance (Lyon 3ème), des 

deux sites lyonnais préexistants et changement de nom du Centre de soins, d’accompagnement et de 

prévention en addictologie (CSAPA) LYADE ambulatoire « toutes addictions » géré par la fondation 

Action Recherche Handicap et Santé Mentale (ARHM), 

 

Vu les propositions budgétaires de l’exercice 2023 transmises par l’ARHM, 

 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er : Du 1er janvier au 31 décembre 2023, la dotation globalisée commune des établissements 

médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques gérés par fondation 

Action et recherche handicap et santé mentale (ARHM) est fixée à 2 426 557 €, dont 24 926 € à titre non 

reconductible : 

 

Elle se répartie comme suit : 

 

- Centre de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) LYADE ARHM (N° 

FINESS 69 078 797 3) : 1 578 782 € dont 12 190 € à titre non reconductible 

 

- Centre de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) LYADE La Fucharnière 

(N° FINESS 69 002 923 6) : 847 775 € dont 12 736 € à titre non reconductible 

 

 

Article 2 : A compter du 1er janvier 2024, la dotation globalisée commune des établissements médico-

sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques gérés par fondation Action 

et recherche handicap et santé mentale (ARHM), s’élève, à titre transitoire à 2 401 631 €. 

 

Elle se répartie comme suit : 

 

- Centre de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) LYADE ARHM 

(N° FINESS 69 002 940 0) : 1 566 592 € 

 

- Centre de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) LYADE La Fucharnière 

(N° FINESS 69 002 923 6) : 835 039 € 

 

 

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal interrégional 

de la tarification sanitaire et sociale de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai 
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d'un mois à compter de sa notification pour l'établissement concerné et de sa publication pour les 

autres requérants. 

 

Article 4 : Le directeur de la délégation départementale du Rhône et de la Métropole de Lyon de l'agence 

régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, 

chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes 

administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département 

du Rhône. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 14 décembre 2023 

 

 

Délégation départementale du Rhône 

Et de la Métropôle de Lyon 

Par délégation,  

La responsable du Pôle Offre de Santé Territorialisée 

 

Sandrine ROUSSOT 
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Arrêté N° 2023-10-0191 

 

Portant détermination de la dotation globale de financement 2023 du Centre de soins, 

d'accompagnement et de prévention en addictologie spécialisé "toutes addictions" CSAPA des Etoiles 

– Place du Coteau - 69700 GIVORS, géré par l'association ANPAA 

N° FINESS EJ : 75 071 340 6 - N° FINESS ET : 69 000 598 8 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-

1, L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale, notamment les articles R. 351-1 à R. 351-41 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-1 à R. 174-

16 relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les 

établissements et services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu l'arrêté du préfet du Rhône n° 2009-6018 du 27 novembre 2009 autorisant, pour une durée de trois 

ans à compter du 27 novembre 2009, le fonctionnement du Centre de soins, d'accompagnement et de 

prévention en addictologie (CSAPA) des Etoiles spécialisé "toutes addictions" géré par l'association 

ANPAA ; 

 

Vu l'arrêté du Directeur général par intérim de l'Agence Régionale de Santé Rhône-Alpes n° 2011-4155 

du 23 novembre 2011 portant prolongation pour une durée de quinze ans à compter du 27 novembre 

2009 de l'autorisation de fonctionnement du CSAPA des Etoiles géré par l'association ANPAA ; 

 

Vu l'arrêté du Directeur général par intérim de l'Agence Régionale de Santé Rhône-Alpes n° 2020-10-

0033 du 6 mars 2020 portant changement d’adresse du centre de soins, d'accompagnement et de 

prévention en addictologie des Etoiles à Givors géré par l'association ANPAA 69 et autorisation 

complémentaire en qualité de CSAPA référent EAD (éthylotest antidémarrage) médico-administratif; 
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Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023 ; 

 

Vu l'arrêté du 9 novembre 2023 fixant pour l'année 2023 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et 

le montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de 

l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 10 novembre 2023 fixant pour l'année 2023 les dotations régionales limitatives de 

dépenses médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à 

l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction interministérielle n° DGCS/SD1B/SD5B/DGS/SP2/SP3/DSS/SD1A/2023/170 du 23 octobre 

2023 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2023 des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2023 transmises par l'association ANPAA ; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er : Du 1er janvier au 31 décembre 2023, les dépenses et les recettes prévisionnelles de 

fonctionnement du CSAPA des Etoiles à Givors, géré par l'association ANPAA sont autorisées comme 

suit: 

 

 

 Groupes fonctionnels Montant en 

euros 

Total en 

euros 

 

 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 

dont 0 euros CNR  
19 536,00 € 

431 167,00 € 
Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 

dont 0 euros CNR  
368 769,00 € 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 

dont 0 euros CNR  
42 862,00 € 

 

 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 

 
427 927 € 

431 167,00 € 
Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 

 
1 200,00 € 

Groupe III  Produits financiers et produits non encaissables 

 
2 040,00 € 

 

 

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2023, la dotation globale de financement du CSAPA des Etoiles à 

Givors, géré par l'association ANPAA est fixée à 427 927 euros. 

La dotation globale de financement ne comprend pas de crédits non reconductibles. 
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Article 3 : A compter du 1er janvier 2024, la dotation provisoire du CSAPA des Etoiles à Givors, géré par 

l'association ANPAA à verser au titre de l'exercice 2024 est fixée à 427 927 euros. 

 

 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal interrégional 

de la tarification sanitaire et sociale de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai 

d'un mois à compter de sa notification pour l'établissement concerné et de sa publication pour les 

autres requérants. 

 

 

Article 5 : Le directeur de la délégation départementale du Rhône et la Métropole de Lyon de l'agence 

régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, 

chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes 

administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département 

du Rhône. 

 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 14 décembre 2023 

 

 

Délégation départementale du Rhône 

Et de la Métropôle de Lyon 

Par délégation,  

La responsable du Pôle Offre de Santé Territorialisée 

 

Sandrine ROUSSOT 
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Arrêté N° 2023-10-0192 

 

Portant détermination de la dotation globale de financement 2023 du Centre de soins, 

d'accompagnement et de prévention en addictologie "toutes addictions" CSAPA Jean-Charles Sournia 

– 4 place Simonet – 69170 TARARE, géré par l'association ANPAA 

N° FINESS EJ : 75 071 340 6 - N° FINESS ET : 69 003 026 7 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-

1, L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale, notamment les articles R. 351-1 à R. 351-41 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-1 à R. 174-

16 relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les 

établissements et services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

 

Vu l'arrêté du préfet du Rhône n° 2009-6019 du 27 novembre 2009 autorisant, pour une durée de trois 

ans à compter du 27 novembre 2009, le fonctionnement du Centre de soins, d'accompagnement et de 

prévention en addictologie (CSAPA) Jean-Charles Sournia spécialisé "alcool", géré par l'association 

ANPAA ; 

 

Vu l'arrêté du Directeur général par intérim de l'Agence Régionale de Santé Rhône-Alpes n° 2011-4156 

du 23 novembre 2011 portant prolongation pour une durée de quinze ans à compter du 27 novembre 

2009 de l'autorisation de fonctionnement du CSAPA Jean-Charles Sournia spécialisé "alcool", géré par 

l'association ANPAA ; 

 

Vu l'arrêté du Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Rhône-Alpes n° 2020-10-0034 portant 

changement d’adresse du centre de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie Jean-
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Charles Sournia à Tarare géré par l'association ANPAA et autorisation complémentaire en qualité de 

CSAPA référent EAD (éthylotest antidémarrage) médico-administratif ; 

 

Vu l'arrêté du Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Rhône-Alpes n° 2020-10-0307 portant 

modification de l'autorisation délivrée à l'Association Nationale de Prévention en Alcoologie et 

Addictologie (ANPAA) pour la gestion du centre de soins, d'accompagnement et de prévention en 

addictologie (CSAPA) Jean-Charles Sournia situé 4 place Simonet – 69170 TARARE (CSAPA "toutes 

addictions") ; 

 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023 ; 

 

Vu l'arrêté du 9 novembre 2023 fixant pour l'année 2023 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et 

le montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de 

l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 10 novembre 2023 fixant pour l'année 2023 les dotations régionales limitatives de 

dépenses médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à 

l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction interministérielle n° DGCS/SD1B/SD5B/DGS/SP2/SP3/DSS/SD1A/2023/170 du 23 octobre 

2023 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2023 des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2023 transmises par l’association ANPAA ; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er : Du 1er janvier au 31 décembre 2023, les dépenses et les recettes prévisionnelles de 

fonctionnement du CSAPA Jean-Charles Sournia à Tarare, géré par l'association ANPAA sont autorisées 

comme suit : 
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 Groupes fonctionnels Montant en 

euros 

Total en 

euros 

 

 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 

dont 0euros CNR  

 

21 593,00 € 

429 020,00€ 

Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 

dont 0 euros CNR  

 

361 320,00 € 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 

dont 0 euros CNR  

 

46 107,00 € 

 

 

 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 

 

339 177,00 €  

 

 

429 020,00 € 

 

Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 

 

0 € 

Groupe III  Produits financiers et produits non encaissables 

 

0 € 

Excédent de l'exercice N-1 

 

89 843 € 

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2023, la dotation globale de financement du CSAPA Jean-Charles 

Sournia à Tarare, géré par l'association ANPAA est fixée à 339 177 euros. 

La dotation globale de financement ne comprend pas de crédits non reconductibles. 

 

Article 3 : A compter du 1er janvier 2024, la dotation provisoire du CSAPA Jean-Charles Sournia à Tarare, 

géré par l'association ANPAA à verser au titre de l'exercice 2024 est fixée à 429 020 euros. 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal interrégional 

de la tarification sanitaire et sociale de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai 

d'un mois à compter de sa notification pour l'établissement concerné et de sa publication pour les 

autres requérants. 

 

Article 5 : Le directeur de la délégation départementale du Rhône et la Métropole de Lyon de l'agence 

régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, 

chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes 

administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département 

du Rhône. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 14 décembre 2023 

 

Délégation départementale du Rhône 

Et de la Métropôle de Lyon 

Par délégation,  

La responsable du Pôle Offre de Santé Territorialisée 

 

Sandrine ROUSSOT 
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par l'association ANPAA

N° FINESS EJ : 75 071 340 6 - N° FINESS ET : 69

001 729 8
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Arrêté N° 2023-10-0193 

 

Portant détermination de la dotation globale de financement 2023 du Centre de soins, 

d'accompagnement et de prévention en addictologie spécialisé "alcool" CSAPA de Lyon Presqu’île – 

22 rue Seguin – 69002 LYON, géré par l'association ANPAA 

N° FINESS EJ : 75 071 340 6 - N° FINESS ET : 69 001 729 8 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-

1, L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale, notamment les articles R. 351-1 à R. 351-41 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-1 à R. 174-

16 relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les 

établissements et services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu l'arrêté du préfet du Rhône n° 2009-6017 du 27 novembre 2009 portant autorisation de 

fonctionnement pour une durée de trois ans du centre de soins, d'accompagnement et de prévention 

en addictologie (CSAPA) de Villeurbanne géré par l'Association Nationale de Prévention en Alcoologie 

et Addictologie (ANPAA) ; 

 

Vu l’arrêté du directeur général par intérim de l’agence régionale de santé de Rhône-Alpes n° 2011-4154 

du 23 novembre 2011 prolongeant l'autorisation de fonctionnement du centre de soins, 

d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) spécialisé "alcool" de Villeurbanne géré 

par l'Association Nationale de Prévention en Alcoologie et Addictologie (ANPAA) ; 

 

Vu l’arrêté du directeur général de l’agence régionale de santé d'Auvergne-Rhône-Alpes n°2020-10-0035 

du 6 mars 2020 portant autorisation complémentaire délivrée au centre de soins, d'accompagnement 

et de prévention en addictologie de Villeurbanne géré par l’Association Nationale de Prévention en 
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Alcoologie et Addictologie (ANPAA) en qualité de CSAPA référent EAD (éthylotest antidémarrage) 

médico-administratif ; 

 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023 ; 

 

Vu l'arrêté du 9 novembre 2023 fixant pour l'année 2023 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et 

le montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de 

l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 10 novembre 2023 fixant pour l'année 2023 les dotations régionales limitatives de 

dépenses médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à 

l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction interministérielle n° DGCS/SD1B/SD5B/DGS/SP2/SP3/DSS/SD1A/2023/170 du 23 octobre 

2023 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2023 des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2023 transmises par l’association ANPAA; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er : Du 1er janvier au 31 décembre 2023, les dépenses et les recettes prévisionnelles de 

fonctionnement du CSAPA Lyon Prequ’île géré par l’association ANPAA sont autorisées comme suit : 

 

 

 Groupes fonctionnels Montant en 

euros 

Total en 

euros 

 

 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 

dont XXXX 0 CNR 

) 

62 190,00 € 

897 030,00 € 

Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 

dont 0 euros CNR  

 

754 972,00 € 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 

dont 0 euros CNR  

 

79 868,00 € 

 

 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 

 
897 030 ,00 € 

897 030,00 € 
Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 

 
€ 

Groupe III  Produits financiers et produits non encaissables 

 
€ 
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Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2023, la dotation globale de financement du CSAPA Lyon Prequ’île 

géré par l’association ANPAA est fixée à 897 030 euros. 

La dotation globale de financement ne comprend pas de crédits non reconductibles. 

 

 

Article 3 : A compter du 1er janvier 2024, la dotation provisoire du CSAPA Lyon Prequ’île géré par 

l’association ANPAA à verser au titre de l'exercice 2024 est fixée à 897 030 euros. 

 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal interrégional 

de la tarification sanitaire et sociale de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai 

d'un mois à compter de sa notification pour l'établissement concerné et de sa publication pour les 

autres requérants. 

 

 

Article 5 : Le directeur de la délégation départementale du Rhône et la Métropole de Lyon de l'agence 

régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, 

chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes 

administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département 

du Rhône. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 14 décembre 2023 

 

 

Délégation départementale du Rhône 

Et de la Métropôle de Lyon 

Par délégation,  

La responsable du Pôle Offre de Santé Territorialisée 

 

Sandrine ROUSSOT 
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Arrêté N° 2023-10-0194

Portant détermination de la dotation globale de

financement 2022 du Centre d'accueil et

d'accompagnement à la réduction des risques

pour usagers de drogues (CAARUD) Pause

Diabolo � 64 rue Villeroy � 69003 LYON, géré par

l'association Le MAS

N° FINESS EJ : 69 000 158 1 - N° FINESS ET : 69

001 564 9
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Arrêté N° 2023-10-0194 

 

Portant détermination de la dotation globale de financement 2022 du Centre d'accueil et 

d'accompagnement à la réduction des risques pour usagers de drogues (CAARUD) Pause Diabolo – 

64 rue Villeroy – 69003 LYON, géré par l'association Le MAS 

N° FINESS EJ : 69 000 158 1 - N° FINESS ET : 69 001 564 9 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-

1, L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale, notamment les articles R. 351-1 à R. 351-41 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-1 à R. 174-

16 relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les 

établissements et services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

 

Vu l'arrêté du préfet du Rhône n° 2009-626 du 14 août 2009 autorisant pour une durée de quinze ans à 

compter du 10 mai 2009 le fonctionnement du Centre d'accueil et d'accompagnement à la réduction 

des risques pour usagers de drogues (CAARUD) Pause Diabolo géré par l'association Le MAS ; 

 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023 ; 

 

Vu l'arrêté du 9 novembre 2023 fixant pour l'année 2023 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et 

le montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de 

l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 10 novembre 2023 fixant pour l'année 2023 les dotations régionales limitatives de 

dépenses médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à 

l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 
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Vu l'instruction interministérielle n° DGCS/SD1B/SD5B/DGS/SP2/SP3/DSS/SD1A/2023/170 du 23 octobre 

2023 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2023 des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2023 transmises par l’association le MAS ; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er : Du 1er janvier au 31 décembre 2023, les dépenses et les recettes prévisionnelles de 

fonctionnement du CAARUD Pause Diabolo géré par l'association Le MAS sont autorisées comme suit : 

 

 

 Groupes fonctionnels Montant en 

euros 

Total en 

euros 

 

 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 

dont 30 000 euros CNR  

 

151 682,00 € 

765 767,00 € 

Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 

dont 0 euros CNR  

 

527 873,00 € 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 

dont 0 euros CNR  

 

86 213,00 € 

 

 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 

 
765 767,00 € 

765 767,00 € 
Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 

 
€ 

Groupe III  Produits financiers et produits non encaissables 

 
€ 

 

 

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2023, la dotation globale de financement du CAARUD Pause 

Diabolo géré par l'association Le MAS est fixée à 765 767 euros. 

La dotation globale de financement comprend des crédits non reconductibles pour un montant 

de 30 000 euros. 

 

 

Article 3 : A compter du 1er janvier 2024, la dotation provisoire du CAARUD Pause Diabolo géré par 

l'association Le MAS à verser au titre de l'exercice 2024 est fixée à 735 767 euros. 
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Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal interrégional 

de la tarification sanitaire et sociale de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai 

d'un mois à compter de sa notification pour l'établissement concerné et de sa publication pour les 

autres requérants. 

 

 

Article 5 : Le directeur de la délégation départementale du Rhône et la Métropole de Lyon de l'agence 

régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, 

chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes 

administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département 

du Rhône. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 14 décembre 2023 

 

 

Délégation départementale du Rhône 

Et de la Métropôle de Lyon 

Par délégation,  

La responsable du Pôle Offre de Santé Territorialisée 

 

Sandrine ROUSSOT 
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d'accompagnement et de prévention en

addictologie spécialisé "toutes addictions"

CSAPA du Griffon

- 16 rue Dedieu - 69100 VILLEURBANNE, géré par

l'association OPPELIA ARIA

N° FINESS EJ : 75 005 415 7 - N° FINESS ET : 69

079 798 0
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Arrêté N° 2023-10-0195 

 

Portant détermination de la dotation globale de financement 2023 du Centre de soins, 

d'accompagnement et de prévention en addictologie spécialisé "toutes addictions" CSAPA du Griffon 

- 16 rue Dedieu - 69100 VILLEURBANNE, géré par l'association OPPELIA ARIA 

N° FINESS EJ : 75 005 415 7 - N° FINESS ET : 69 079 798 0 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-

1, L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale, notamment les articles R. 351-1 à R. 351-41 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-1 à R. 174-

16 relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les 

établissements et services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu l'arrêté du préfet du Rhône n° 2009-6088 du 14 décembre 2009 autorisant, pour une durée de trois 

ans à compter du 1er janvier 2010, le fonctionnement du Centre de soins, d'accompagnement et de 

prévention en addictologie (CSAPA) du Griffon "toutes addictions" et le transfert de l'autorisation à 

l'Association Rhône-Alpes d'Insertion et d'Addictologie (ARIA) suite à la fusion-absorption de 

l'association APUS ; 

 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023 ; 

 

Vu l'arrêté du 9 novembre 2023 fixant pour l'année 2023 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et 

le montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de 

l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 10 novembre 2023 fixant pour l'année 2023 les dotations régionales limitatives de 

dépenses médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à 

l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 
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Vu l'instruction interministérielle n° DGCS/SD1B/SD5B/DGS/SP2/SP3/DSS/SD1A/2023/170 du 23 octobre 

2023 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2023 des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu l'arrêté du préfet du Rhône n° 2009-6088 du 14 décembre 2009 autorisant, pour une durée de trois 

ans à compter du 1er janvier 2010, le fonctionnement du Centre de soins, d'accompagnement et de 

prévention en addictologie (CSAPA) du Griffon "toutes addictions" et le transfert de l'autorisation à 

l'Association Rhône-Alpes d'Insertion et d'Addictologie (ARIA) suite à la fusion-absorption de 

l'association APUS ; 

 

Vu l'arrêté du directeur général par intérim de l'agence régionale de santé Rhône-Alpes n° 2011-4158 du 

23 novembre 2011 portant prolongation pour une durée de quinze ans à compter du 1er janvier 2010 de 

l'autorisation de fonctionnement du CSAPA du Griffon géré par l'association ARIA ; 

 

Vu l'arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes n°2017-1747 du 5 

juillet 2017 portant autorisation complémentaire de participer à l'activité de dépistage par utilisation de 

tests rapides d'orientation diagnostique (TROD) de l'infection par les virus de l'immunodéficience 

humaine (VIH 1 et 2) et de l'infection par le virus de l'hépatite C (VHC) au CSAPA du Griffon géré par 

l'association ARIA ; 

 

Vu les arrêtés du directeur général de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes n° 2017-3716 

du 20 juillet 2017 et n° 2017-4883 du 7 août 2017 autorisant le transfert de l'autorisation de 

fonctionnement du CSAPA du Griffon à l'association OPPELIA suite à la fusion-absorption de 

l'Association Rhône-Alpes d'Insertion et d'Addictologie (ARIA) à compter du 1er juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes n°2020-10-0036 

du 6 mars 2020 portant changement d'adresse du centre de soins, d'accompagnement et de prévention 

en addictologie du Griffon à Villeurbanne géré par l'association OPPELIA-ARIA et autorisation 

complémentaire en qualité de CSAPA référent EAD (éthylotest antidémarrage) médico-administratif; 

 

Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2023 transmises par l’association OPPELIA ARIA ; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er : Du 1er janvier au 31 décembre 2023, les dépenses et les recettes prévisionnelles de 

fonctionnement du CSAPA du Griffon géré par l'association OPPELIA ARIA sont autorisées comme suit : 
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 Groupes fonctionnels Montant en 

euros 

Total en 

euros 

 

 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 

dont 0 euros CNR  

 

89 820,00 € 

1 417 760,00€ 

Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 

dont 0 euros CNR  

 

1 147 125,00 € 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 

dont 0 euros CNR  

 

180 815,00 € 

 

 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 

 
1 411 315,00 € 

1 417 760,00 € 
Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 

 
6 445,00 € 

Groupe III  Produits financiers et produits non encaissables 

 
0 € 

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2023, la dotation globale de financement du CSAPA du Griffon 

géré par l'association OPPELIA ARIA est fixée à 1 411 315 euros. 

La dotation globale de financement ne comprend pas de crédits non reconductibles. 

 

Article 3 : A compter du 1er janvier 2024, la dotation provisoire du CSAPA du Griffon géré par 

l'association OPPELIA ARIA à verser au titre de l'exercice 2024 est fixée à 1 411 315 euros. 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal interrégional 

de la tarification sanitaire et sociale de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai 

d'un mois à compter de sa notification pour l'établissement concerné et de sa publication pour les 

autres requérants. 

 

Article 5 : Le directeur de la délégation départementale du Rhône et la Métropole de Lyon de l'agence 

régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, 

chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes 

administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département 

du Rhône. 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 19 décembre 2023 

 

 

Délégation départementale du Rhône 

Et de la Métropôle de Lyon 

Par délégation,  

La responsable du Pôle Offre de Santé Territorialisée 

 

Sandrine ROUSSOT 
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Arrêté N° 2023-10-0196 

 

Portant détermination de la dotation globale de financement 2023 du Centre de soins, 

d'accompagnement et de prévention en addictologie spécialisé "toutes addictions" CSAPA Jonathan - 

131 rue de l'Arc - 69400 VILLEFRANCHE-SUR-SAÔNE, géré par l'association OPPELIA ARIA 

N° FINESS EJ : 75 005 415 7 - N° FINESS ET : 69 079 321 1 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-

1, L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale, notamment les articles R. 351-1 à R. 351-41 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-1 à R. 174-

16 relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les 

établissements et services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2009-6089 du 14 décembre 2009 autorisant, pour une durée de trois ans à 

compter du 1er janvier 2010, le fonctionnement du Centre de soins, d'accompagnement et de 

prévention en addictologie (CSAPA) Jonathan et le transfert de l'autorisation à l'association ARIA suite 

à la fusion-absorption de l'association JONATHAN ; 

 

Vu l'arrêté du directeur général par intérim de l'agence régionale de santé Rhône-Alpes n° 2011-4157 du 

23 novembre 2011 portant prolongation de l'autorisation de fonctionnement pour une durée de quinze 

ans à compter du 1er janvier 2010 du CSAPA Jonathan, géré par l'association ARIA ; 

 

Vu l'arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes n° 2017-1748 du 

5 juillet 2017 portant autorisation complémentaire pour la réalisation de TROD délivrée au CSAPA 

Jonathan, géré par l'association ARIA ; 
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Vu les arrêtés du directeur général de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes n° 2017-3716 

du 20 juillet 2017 et n° 2017-4883 du 7 août 2017 autorisant le transfert de l'autorisation de 

fonctionnement du CSAPA Jonathan à l'association OPPELIA suite à la fusion-absorption de l'Association 

Rhône-Alpes d'Insertion et d'Addictologie (ARIA) à compter du 1er juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes n° 2020-10-0244 

du 14 octobre 2020 autorisant le CSAPA Jonathan, géré par l'association OPPELIA, à fonctionner en 

qualité de CSAPA généraliste ambulatoire "toutes addictions" ; 

 

Vu l'arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes n° 2021-10-0007 

du 20 janvier 2021 portant autorisation complémentaire délivrée au centre de soins, d'accompagnement 

et de prévention en addictologie "toutes addictions" Jonathan, situé 131 rue de l'Arc - 69400 Villefranche 

sur Saône, géré par l'association OPPELIA, en qualité de CSAPA référent EAD (éthylotest antidémarrage) 

médico-administratif; 

 

Vu l'arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes n° 2021-10-0301 

du 17 septembre 2021 portant détermination de la dotation globale de financement 2021 du Centre de 

soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie spécialisé "toutes addictions" CSAPA 

Jonathan - 131 rue de l'Arc - 69400 VILLEFRANCHE-SUR-SAÔNE, géré par l'association OPPELIA ARIA ; 

 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023 ; 

 

Vu l'arrêté du 9 novembre 2023 fixant pour l'année 2023 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et 

le montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de 

l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 10 novembre 2023 fixant pour l'année 2023 les dotations régionales limitatives de 

dépenses médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à 

l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction interministérielle n° DGCS/SD1B/SD5B/DGS/SP2/SP3/DSS/SD1A/2023/170 du 23 octobre 

2023 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2023 des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2023 transmises par l’association OPPELIA-ARIA ; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er : Du 1er janvier au 31 décembre 2023, les dépenses et les recettes prévisionnelles de 

fonctionnement du CSAPA Jonathan géré par l'association OPPELIA ARIA sont autorisées comme suit : 
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 Groupes fonctionnels Montant en 

euros 

Total en 

euros 

 

 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 

dont 52 500 euros CNR (destinés à la réhabilitation de la 

salle du dernier étage) 

 

132 274,00 € 

925 569,00 € 

Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 

dont 0 euros CNR  

 

 

826 238,00€ 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 

dont 0 euros CNR  

 

 

72 057,00 € 

 

 

 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 

 Dont 52 500 € de CNR 

946 275 €  

 

 

1 030 569,00 € 

 

Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 

 

1 087,00 € 

Groupe III  Produits financiers et produits non 

encaissables 

 

€ 

Excédent de l'exercice N-1 

 

83 207€ 

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2023, la dotation globale de financement du CSAPA Jonathan géré 

par l'association OPPELIA ARIA est fixée à 946 275 euros. 

La dotation globale de financement comprend des crédits non reconductibles pour un montant de 

52 500 euros. 

 

Article 3 : A compter du 1er janvier 2024, la dotation provisoire du CSAPA Jonathan géré par l'association 

OPPELIA ARIA à verser au titre de l'exercice 2024 est fixée à 976 982 euros. 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal interrégional 

de la tarification sanitaire et sociale de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai 

d'un mois à compter de sa notification pour l'établissement concerné et de sa publication pour les 

autres requérants. 

 

Article 5 : Le directeur de la délégation départementale du Rhône et la Métropole de Lyon de l'agence 

régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, 

chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes 

administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département 

du Rhône. 

 

 

Fait à Lyon, le 19 décembre 2023 

 

 

Délégation départementale du Rhône 

Et de la Métropôle de Lyon 

Par délégation,  

La responsable du Pôle Offre de Santé Territorialisée 

 

Sandrine ROUSSOT 
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Arrêté N° 2023-10-0197 

 

Portant détermination de la dotation globale de financement 2023 du Centre d'accueil et 

d'accompagnement à la réduction des risques pour usagers de drogues (CAARUD) RuptureS - 36 rue 

Burdeau - 69001 LYON, géré par l'association OPPELIA ARIA 

N° FINESS EJ : 75 005 415 7 - N° FINESS ET : 69 001 574 8 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-

1, L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale, notamment les articles R. 351-1 à R. 351-41 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-1 à R. 174-

16 relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les 

établissements et services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2009-625 du 14 août 2009 portant autorisation de fonctionnement pour une 

durée de quinze ans à compter du 10 mai 2009 du Centre d'accueil et d'accompagnement à la réduction 

des risques pour usagers de drogues (CAARUD) RuptureS géré par l'association RUPTURES ; 

 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2009-6090 du 14 décembre 2009 autorisant le transfert de l'autorisation de 

fonctionnement du CAARUD RuptureS de l'association RUPTURES à l'Association Rhône-Alpes 

d'Insertion et d'Addictologie (ARIA) ; 

 

Vu les arrêtés du directeur général de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes n° 2017-3718 

du 20 juillet 2017 et n° 2017-4885 du 7 août 2017 autorisant le transfert de l'autorisation de 

fonctionnement du CAARUD RuptureS à l'association OPPELIA suite à la fusion-absorption de 

l'Association Rhône-Alpes d'Insertion et d'Addictologie (ARIA) à compter du 1er juillet 2017 ; 

 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023 ; 
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Vu l'arrêté du 9 novembre 2023 fixant pour l'année 2023 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et 

le montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de 

l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 10 novembre 2023 fixant pour l'année 2023 les dotations régionales limitatives de 

dépenses médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à 

l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction interministérielle n° DGCS/SD1B/SD5B/DGS/SP2/SP3/DSS/SD1A/2023/170 du 23 octobre 

2023 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2023 des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

 

Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2023 transmises par l'association OPPELIA ARIA ; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er : Du 1er janvier au 31 décembre 2023, les dépenses et les recettes prévisionnelles de 

fonctionnement du CAARUD Ruptures géré par l'association OPPELIA ARIA sont autorisées comme suit : 

 

 

 Groupes fonctionnels Montant en 

euros 

Total en 

euros 

 

 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 

dont 0 euros CNR  

 

€ 

€ 

Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 

dont 0 euros CNR  

 

€ 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 

dont 0 euros CNR  

 

€ 

 

 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 

 
857 345 € 

€ 
Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 

 
€ 

Groupe III  Produits financiers et produits non encaissables 

 
 € 

 

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2023, la dotation globale de financement du CAARUD Ruptures 

géré par l'association OPPELIA ARIA est fixée à 857 345 euros. 

La dotation globale de financement ne comprend pas de crédits non reconductibles. 
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Article 3 : A compter du 1er janvier 2024, la dotation provisoire du CAARUD Ruptures géré par 

l'association OPPELIA ARIA à verser au titre de l'exercice 2024 est fixée à 857 345 euros. 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal interrégional 

de la tarification sanitaire et sociale de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai 

d'un mois à compter de sa notification pour l'établissement concerné et de sa publication pour les 

autres requérants. 

 

Article 5 : Le directeur de la délégation départementale du Rhône et la Métropole de Lyon de l'agence 

régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, 

chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes 

administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département 

du Rhône. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 19 décembre 2023 

 

 

Délégation départementale du Rhône 

Et de la Métropôle de Lyon 

Par délégation,  

La responsable du Pôle Offre de Santé Territorialisée 

 

Sandrine ROUSSOT 
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Arrêté N° 2023-10-0198 

 

Portant détermination de la dotation globale de financement 2023 du Centre de soins, 

d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) de l'hôpital de la Croix Rousse spécialisé 

"substances psychoactives illicites"– 103, Grande Rue de la Croix Rousse - 69004 LYON (groupement 

hospitalier Nord) géré par les Hospices Civils de Lyon 

N° FINESS EJ : 69 078 181 0 - N° FINESS ET : 69 002 921 0 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-

1, L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale, notamment les articles R. 351-1 à R. 351-41 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-1 à R. 174-

16 relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les 

établissements et services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu l'arrêté du préfet du Rhône n° 2009-6015 du 27 novembre 2009 autorisant le fonctionnement du 

centre de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) de l'Hôtel Dieu spécialisé 

"substances psycho-actives illicites", géré par les Hospices Civils de Lyon ; 

 

Vu l'arrêté du directeur général par intérim de l'agence régionale de santé n° 2011-4159 du 23 novembre 

2011 portant prolongation de l'autorisation de fonctionnement du centre de soins, d'accompagnement 

et de prévention en addictologie (CSAPA) de l'hôpital de la Croix Rousse spécialisé "substances psycho-

actives illicites", géré par les Hospices Civils de Lyon ; 

 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023 ; 

 

Vu l'arrêté du 9 novembre 2023 fixant pour l'année 2023 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et 

le montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de 

l'action sociale et des familles ; 
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Vu l'arrêté du 10 novembre 2023 fixant pour l'année 2023 les dotations régionales limitatives de 

dépenses médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à 

l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction interministérielle n° DGCS/SD1B/SD5B/DGS/SP2/SP3/DSS/SD1A/2023/170 du 23 octobre 

2023 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2023 des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2023 transmises par les Hospices Civils de Lyon ; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er : Du 1er janvier au 31 décembre 2023, les dépenses et les recettes prévisionnelles de 

fonctionnement du CSAPA de l'hôpital de la Croix Rousse géré par les Hospices Civils de Lyon sont 

autorisées comme suit : 

 

 

 Groupes fonctionnels Montant en 

euros 

Total en 

euros 

 

 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 

dont 7 000 euros CNR (Matériel RDR) 

 

136 248,00€ 

1 086 066,00 € 

Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 

dont 30 950,00 euros CNR  

 

857 408,00 € 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 

dont 0 euros CNR  

 

92 410,00 € 

 

 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 

 
1 086 066,00 € 

1 086 066,00 € 

Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 

 
0 € 

Groupe III  Produits financiers et produits non 

encaissables 

 

0 € 

 

 

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2023, la dotation globale de financement du CSAPA de l'hôpital de 

la Croix Rousse géré par les Hospices Civils de Lyon est fixée à 1 086 066,00 euros. 

La dotation globale de financement comprend des crédits non reconductibles pour un montant 

de 37 950 euros. 

 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 69-2023-12-20-00004 - Arrêté N° 2023-10-0198

Portant détermination de la dotation globale de financement 2023 du Centre de soins,

d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) de l'hôpital de la Croix Rousse spécialisé "substances psychoactives

illicites"� 103, Grande Rue de la Croix Rousse - 69004 LYON (groupement hospitalier Nord) géré par les Hospices Civils de Lyon

N° FINESS EJ : 69 078 181 0 - N° FINESS ET : 69 002 921 0

109



3 
 

 

Article 3 : A compter du 1er janvier 2024, la dotation provisoire du CSAPA de l'hôpital de la Croix Rousse 

géré par les Hospices Civils de Lyon à verser au titre de l'exercice 2024 est fixée à 1 048 116,00  euros. 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal interrégional 

de la tarification sanitaire et sociale de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai 

d'un mois à compter de sa notification pour l'établissement concerné et de sa publication pour les 

autres requérants. 

 

 

Article 5 : Le directeur de la délégation départementale du Rhône et la Métropole de Lyon de l'agence 

régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, 

chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes 

administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département 

du Rhône. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 20 décembre 2023 

 

 

Délégation départementale du Rhône 

Et de la Métropôle de Lyon 

Par délégation,  

La responsable du Pôle Offre de Santé Territorialisée 

 

Sandrine ROUSSOT 
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Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
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protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Arrêté N° 2023-10-0199 

 

Portant détermination de la dotation globale de financement 2022 du Centre de soins, 

d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) de l'hôpital Edouard Herriot spécialisé 

"substances psychoactives illicites"– 5, place d'Arsonval - 69003 LYON (groupement hospitalier 

Edouard Herriot) géré par les Hospices Civils de Lyon 

N° FINESS EJ : 69 078 181 0 - N° FINESS ET : 69 079 935 8 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-

1, L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale, notamment les articles R. 351-1 à R. 351-41 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-1 à R. 174-

16 relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les 

établissements et services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu l'arrêté du préfet du Rhône n° 2009-6016 du 27 novembre 2009 autorisant le fonctionnement du 

centre de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) de l'Hôpital Edouard 

Herriot spécialisé "substances psycho-actives illicites", géré par les Hospices Civils de Lyon ; 

 

Vu l'arrêté du directeur général par intérim de l'agence régionale de santé n° 2011-4160 du 23 novembre 

2011 portant prolongation de l'autorisation de fonctionnement du centre de soins, d'accompagnement 

et de prévention en addictologie (CSAPA) de l'hôpital Edouard Herriot spécialisé "substances psycho-

actives illicites", géré par les Hospices Civils de Lyon ; 

 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023 ; 

 

Vu l'arrêté du 9 novembre 2023 fixant pour l'année 2023 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et 

le montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de 

l'action sociale et des familles ; 
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Vu l'arrêté du 10 novembre 2023 fixant pour l'année 2023 les dotations régionales limitatives de 

dépenses médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à 

l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction interministérielle n° DGCS/SD1B/SD5B/DGS/SP2/SP3/DSS/SD1A/2023/170 du 23 octobre 

2023 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2023 des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2023 transmises par les Hospices Civils de Lyon ; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er : Du 1er janvier au 31 décembre 2023, les dépenses et les recettes prévisionnelles de 

fonctionnement du CSAPA de l'hôpital Edouard Herriot géré par les Hospices Civils de Lyon sont 

autorisées comme suit : 

 

 

 Groupes fonctionnels Montant en 

euros 

Total en 

euros 

 

 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 

dont 18 000 euros CNR (matériel RDR et TROD) 

 

80 153,00 € 

713 688,00 € 

Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 

dont 76 700 euros CNR  

 

572 984,00 € 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 

dont 0 euros CNR  

 

60 551,00 € 

 

 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 

 
713 688,00 € 

713 688,00 € 
Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 

 
0 € 

Groupe III  Produits financiers et produits non encaissables 

 
0 € 

 

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2023, la dotation globale de financement du CSAPA de l'hôpital 

Edouard Herriot géré par les Hospices Civils de Lyon est fixée à 713 688,00 euros. 

La dotation globale de financement comprend des crédits non reconductibles pour un montant 

de 94 700 euros. 
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Article 3 : A compter du 1er janvier 2024, la dotation provisoire du CSAPA de l'hôpital Edouard Herriot 

géré par les Hospices Civils de Lyon à verser au titre de l'exercice 2024 est fixée à 618 988,00 euros. 

 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal interrégional 

de la tarification sanitaire et sociale de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai 

d'un mois à compter de sa notification pour l'établissement concerné et de sa publication pour les 

autres requérants. 

 

 

Article 5 : Le directeur de la délégation départementale du Rhône et la Métropole de Lyon de l'agence 

régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, 

chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes 

administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département 

du Rhône. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 20 décembre 2023 

 

 

Délégation départementale du Rhône 

Et de la Métropôle de Lyon 

Par délégation,  

La responsable du Pôle Offre de Santé Territorialisée 

 

Sandrine ROUSSOT 
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État-Major Interministériel
de zone de défense et de sécurité Sud-Est

Arrêté zonal n° 69-2023-
portant désignation du préfet de la Haute-Loire chargé de coordonner l’élaboration du plan particulier

d’intervention d’un ouvrage

LA PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST
PRÉFÈTE DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

PRÉFÈTE DU RHÔNE
Officier de la Légion d’honneur 

Commandeur de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L741-6, L742-4 et R122-4 et 5 ;

Vu le décret n°92-997 du 15 septembre 1992 modifié relatif aux plans particuliers d’intervention concernant certains
aménagements hydrauliques ;

Vu le  décret  n°2005-1158  du  13  septembre  2005  relatif  aux  plans  particuliers  d’intervention  concernant  certains
ouvrages ou installations fixes et pris en application de l’article L741-6 du code de sécurité intérieure ;

Vu l’arrêté du 22 février 2002 pris en application du décret n°92-997 du 15 septembre 1992,

Vu l’arrêté du 22 septembre 2014 portant désignation du préfet de zone de défense et de sécurité comme chargé des
mesures de coordination nécessaires à  l’élaboration d’un plan particulier  d’intervention « grand barrage » et  de la
désignation du préfet de département chargé de coordonner l’élaboration de ce plan.

Vu la lettre conjointe du ministre de l’Intérieur et du ministre de l’Aménagement du territoire et de l’environnement du
28 janvier 2000 relative à la procédure d’élaboration des plans particuliers d’intervention barrage ;

Vu la  circulaire  DDSC/SDDCPR/BRNT n°04-209  du  29  septembre  2004  relative  à  l’élaboration  des  PPI  grands
barrages ;

Vu les lettres respectives des préfets de zone de défense et de sécurité Sud et Sud-Est du 26 août et 21 octobre 2013 ;

Sur proposition de la Préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Est ; 

ARRÊTE

Article 1 :

En application de l’article 2 de l’arrêté du 22 septembre 2014, le Préfet de la Haute-Loire est chargé de la coordination
de l’élaboration du plan particulier d’intervention « grand barrage » relatif au barrage de Naussac.

Article 2 – Délais et voies de recours

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lyon, dans le délai de
deux mois à compter de sa notification. La juridiction administrative peut aussi être saisie par l’application Télérecours
citoyens, accessible à partir du site www.telerecours.fr.
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Article 3 – Exécution

La Préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Est est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié dans
le recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône, préfecture de zone de défense et de sécurité Sud-Est. 

À Lyon , le  20 décembre 2023

Signé par la Préfète de zone de défense
et de sécurité Sud-Est

Fabienne BUCCIO
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